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Freie Internationale Sparkasse S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 13, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 79.983.

Beschlüsse des Aufsichtsrates der Freie Internationale Sparkasse S.A. Umlaufbeschluss vom 05.06.2015

TOP 4: Berichtigende Einreichung Nr. L 150110682 vom 26. Juni 2015

Beschluss - Bestellung des Vorstandes

Der Aufsichtsrat beschließt die Wiederbestellung der folgenden Person als Vorstandsmitglied bis zum 30. Juni 2020:
Herrn Martin Huber, wohnhaft in, 23A, rue de Dippach in L-8055 Luxembourg-Bertrange
Die Bestellung erfolgt vorbehaltlich der Genehmigung durch die Aufsichtsbehörde CSSF.
Mit Wirkung zum 01.10.2014 bis einschließlich 30.09.2019 wird Herr Thorsten Roth, wohnhaft in D-54294 Trier, Im

Speyer 11G, zum weiteren Mitglied des Vorstandes bestellt.
Die Bestellung erfolgt vorbehaltlich der Genehmigung durch die Aufsichtsbehörde CSSF.

Luxembourg, den 05.06.2015.
Aufsichtsrat

Référence de publication: 2015115478/18.
(150124245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Scripps Media Investments I, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 165.795.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-fouth day of June.
Before Us, Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Scripps Media Investments I, a Luxembourg

private limited liability company (société privée à responsabilité limitée), having its registered office at 5, rue Guillaume
J. Kroll, L-1882 Luxembourg, having a share capital of fifteen thousand British Pounds (GBP 15,000) and registered with
the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 165.795 (the Company). The Company was
incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,
on 5 December 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the Memorial) under number
406 of 15 February 2012. The articles of association of the Company (the Articles) have never been amended since then.

THERE APPEARED:
Ulysses U.K. Inc., a corporation incorporated and organised under the laws of the United States of America, established

and having its registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, City of Wilmington, County of New Castle
(United States of America), registered with the Delaware Secretary of State under ID Number 4116478 (the Sole Share-
holder),

hereby represented by Ms. Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, with professional address in Pétange,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney, given under private seal.

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary to record that:
I. The Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of the Company.
II. The agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Amendment and full restatement of the articles of association the Company, without amendments to the corporate

object clause; and
2. Miscellaneous.
III. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to fully restate the Articles of the Company (without amending the corporate object
clause) which shall henceforth read as follows:
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Chapter I. - Form, Name, Registered office, Objects, Duration

Art. 1. Form, Corporate Name. There is hereby established a private limited liability company (société à responsabilité
limitée) under the name of “Scripps Media Investments I” (hereinafter the Company), which shall be governed by the laws
pertaining to such an entity and in particular by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (herei-
nafter the Act), as well as by these articles of association (hereinafter the Articles).

Art. 2. Registered Office. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg. The
manager or, where there should be two or more managers, the board of managers is authorised to transfer the registered
office of the Company to another address within the municipality of Luxembourg.

The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by
resolution of an extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to
the Articles.

Should a situation arise or be deemed imminent, whether for military, political, economic or social reasons, that might
prevent normal performance of the activities of the Company at its registered office, the registered office of the Company
may be temporarily transferred abroad until such time as the situation is normalised; such temporary measures will not
have any effect on the Company's nationality, which, notwithstanding said temporary transfer of registered office, will
remain a Luxembourg company. Any such decision to temporarily transfer the registered office abroad will be made by
the manager or, should there be two or more managers, by the board of managers.

The Company may have offices and branches both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 3. Objects. The objects of the Company are to acquire and hold interests, in any form whatsoever, in other companies
or organisations, present or future, in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

The Company may also, in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad, enter into the following transactions:
- to establish companies or organisations, to acquire holdings in them, by contribution, transfer, merger or in any other

form whatsoever;
- to engage in or participate in any financing, consignment, loan, pledge, guarantee or deposit transactions, to grant

securities, for itself or for the account of third parties, including companies of the group to which it belongs;
- to lend money in any form whatsoever to companies in which it holds a direct or indirect participation or which form

part of the same group of companies as the Company, to obtain or grant any form of credit facility;
- to borrow under any forms, terms and conditions, and, in particular, to issue bonds of any kinds;
- to perform studies and provide technical, legal, accounting, financial, commercial and administrative or managerial

assistance services, for the account of the companies or organisations in which it directly or indirectly has a holding, or for
the account of third parties; and

- to perform for itself or for the account of third parties all transactions relating to real property, and all financial or
portfolio management transactions.

More generally, within the limits of its objects, the Company may perform all commercial or financial transactions, as
well as all transactions relating to real or personal property.

It is understood, however, that the Company will not enter into any transaction that might cause it to engage in any
activity that might be considered as a regulated activity in the financial sector.

Art. 4. Term. The Company is incorporated for an unlimited term.

Chapter II. - Capital, Shares

Art. 5. Share Capital. The share capital is set at fifteen thousand British Pounds (GBP 15,000) represented by one hundred
fifty (150) shares with a par value of one hundred British Pounds (GBP 100) each.

In addition to the issued share capital, a premium account may be set up into which any premium paid on any share in
addition to its value is transferred. The amount in the premium account may be used to provide for the payment of any
shares that the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make distributions to
the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Amendments to the share capital. The share capital may be changed at any time by decision of the single
shareholder (where there is only one shareholder) or by a decision of the shareholders' meeting deliberating in the manner
provided for amendments to the Articles.

Art. 7. Shareholders' rights to distributions. Each share entitles the holder thereof to a fraction of the assets and profits
of the Company in direct proportion to the number of shares issued.

Art. 8. Indivisibility of shares. Vis-à-vis the Company, the Company's shares are indivisible and only one owner is
allowed per share. Joint owners must appoint a single person as their representative vis-àvis the Company.

Art. 9. Transfers of Shares. The Company's shares are freely transferable among shareholders.
Inter vivos, the shares may only be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the

other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the share capital. Such approval may not be
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unreasonably withheld in the event the transfer is mandatory pursuant to the terms and conditions of convertible preferred
equity certificates issued by the Company (if any).

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to the
approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Any shareholder who transfers one or more shares to a person shall transfer to the same person a same proportion (based
on par value) of convertible preferred equity certificates issued by the Company (if any) that such shareholder may have.

Art. 10. Redemption of Shares. The Company shall have power, subject to due observance of the provisions of the Act,
to acquire shares in its own capital.

Subject to due observance of the provisions of the Act, in the event one or more convertible preferred equity certificate
(s) issued by the Company (if any) held by a shareholder of the Company are redeemed by the Company, the Company
shall redeem the same proportion (based on par value) of shares held by such shareholder.

Chapter III. - Management

Art. 11. Management. The Company will be managed by at least one manager. If more than one manager is to be
appointed, the managers will form a board of managers mandatorily divided into two categories of managers respectively
denominated "Category A Manager" and "Category B Manager".

The manager(s) need not be a shareholder(s) of the Company. In the case where there is only one manager, this sole
manager has all the powers of the board of managers.

In the case where there are more than one manager, each manager shall be appointed and designated as either a Category
A Manager or Category B Manager, and his/her remuneration shall be determined, by resolution of the general meeting of
shareholders passed on a simple majority of the votes cast, or of the sole shareholder (as the case may be). The remuneration
of the manager(s) can be modified by resolution passed on the same majority conditions.

The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and ad nutum, remove
and replace any manager.

Where there are two or more managers, the decisions of the managers are taken by meeting of the board of managers.
The board of managers shall appoint from among its members a chairman which in case of tie vote, shall not have a

casting vote. The chairman shall preside over all meetings of the board of managers. In case of absence of the chairman,
the board of managers shall be chaired by a manager present and appointed for that purpose. It may also appoint a secretary,
who need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers or
for such other matter as may be specified by the board of managers.

The board of managers shall meet when convened by one manager.
Notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least three (3) days in advance of the

time set for such meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minutes of the
meeting.

Any convening notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be discussed.
Convening notices can be given to each manager by word of mouth, in writing or by facsimile, telegram, email, telex

or by any other suitable communication means.
The notice may be waived by the consent, in writing or by facsimile, telegram, email, telex or by any other suitable

communication means, of each manager.
The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented.
No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a resolution previously adopted by the

board of managers.
Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by facsimile, telegram, email, telex or

any other suitable communication means, another manager of the same category as his/her proxy.
A manager may represent more than one manager.
The managers may participate in a board of managers meeting by telephone, video-conference, or any other suitable

telecommunication means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time, provided
that a majority of the managers shall never attend the meeting while being located in the same foreign jurisdiction. Parti-
cipation in a meeting by these means is deemed equivalent to participation in person at such meeting.

The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented, including
at least one Category A Manager and one Category B Manager.

Votes may also be cast by facsimile, telegram, email, telex or by any other suitable communication means, provided
that, in the last case, the vote is confirmed in writing.

Decisions of the board of managers are adopted by a majority of the managers participating in the meeting or duly
represented thereto provided that at least one Category A Manager and one Category B Manager approved the resolutions.
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The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which shall be signed by the chairman or
one Category A Manager and one Category B Manager. Any transcript of or excerpt from the minutes shall be signed by
the chairman or one Category A Manager and one Category B Manager.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a managers'
meeting.

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents having
the same content.

Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, facsimile, telegram, email, telex or any other suitable tele-
communication means.

Art. 12. Powers of the Managers. All powers not expressly reserved by the Act or these Articles to the general meeting
of shareholders or to the sole shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers, or of
the sole manager (as the case may be).

In dealing with third parties, the sole manager, or, where there are two or more managers, the board of managers, will
have all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's objects, provided the terms of these Articles shall have been complied with.

Art. 13. Representation of the Company. The Company shall be bound by the sole signature of its sole manager, and,
where there are two or more managers, by the joint signature of a Category A Manager and a Category B Manager.

Art. 14. Sub-Delegation and Agent of the Manager. The board of managers or the sole manager (as the case may be),
may from time to time sub-delegate its/his/her powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) who need not be
a shareholder(s) or manager(s) of the Company.

The board of managers, or the sole manager (as the case may be), will determine the powers, duties and remuneration
(if any) of its agent(s), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/her/their agency.

Art. 15. Remuneration of managers. The remuneration of any manager that may be appointed at a later date in addition
to or in the place of any of the first managers will be fixed in a resolution adopted by the general meeting of shareholders
or by the sole shareholder (as the case may be).

Art. 16. Liabilities of the Manager. The manager or managers (as the case may be) does/do not by reason of his/her/
their position assume any personal liability in relation to any commitment validly made by him/her/them in the name of
the Company, provided that such commitment is in compliance with the Articles as well as the applicable provisions of
the Act.

Chapter IV. - General meetings of shareholders

Art. 17. Powers of General Meetings of Shareholder(s). The single shareholder assumes all the powers conferred to the
general shareholder's meeting.

Should there be two or more shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespective of the
number of shares he or she or it owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his/her/its shareholding.

A shareholder may procure his/her/its representation at any general meeting of shareholders by a proxy given to a proxy
holder, who need not be a shareholder, (or, if the shareholder is a legal entity, to its legal representative or representatives)
provided that the proxy is given in writing, which may be transmitted by facsimile, e-mail, telegram, telex or any other
means of written communication.

Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders representing more than half of
the issued share capital. However, resolutions to alter the Articles or to wind up and liquidate the Company may only be
adopted by the majority in number of the shareholders representing at least three-quarters of the Company's issued share
capital, subject to the provisions of the Act.

Resolutions of shareholders can, provided that the total number of shareholders of the Company does not exceed twenty-
five (25), instead of being passed at a general meeting of shareholders, be passed in writing by all the shareholders. In this
case, each shareholder shall be served with an explicit draft of the resolutions to be passed, and shall sign the resolutions.
Such resolutions passed in writing on one or several counterparts in lieu of general meetings shall have the force of
resolutions passed at a general meeting of shareholders.

Any reference in these Articles to resolutions of the general meeting of shareholders shall be construed as including the
possibility of written resolutions of the shareholders, provided that the total number of shareholders of the Company does
not in such event exceed twenty-five (25).

Chapter V. - Business year - Balance sheet

Art. 18. Business Year. The Company's financial year starts on the first (1 st ) of January and ends on the thirty-first (31
st ) of December of each year.
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Following the end of each financial year, the Company's financial statements shall be prepared and the manager or,
where there are two or more managers, the board of managers shall prepare an inventory including an indication of the
value of the Company's assets and liabilities, a balance sheet and a profit and loss account.

Each shareholder shall have the right to inspect the books and records of the Company, the above inventory, the balance
sheet and the profit and loss account at the Company's registered office.

Art. 19. Allocation and Distribution of the Profits. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after
deduction of general costs, depreciation and expenses, represent the net profits. Five per cent (5%) of the net profits are
set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve amounts to ten per cent (10%) of the share capital.
The balance of the net profits may be freely distributed to the shareholder(s) in proportion to his/her/their shareholding in
the Company.

Notwithstanding the above provision, the sole manager or the board of managers as the case may be, may decide to pay
interim dividends before the end of the current financial year, on the basis of a statement of accounts prepared by the board
of managers or the sole manager, as the case may be, and showing that sufficient funds are available for distribution, it
being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve established in accordance with the Act or the Articles.

Chapter VI. - Winding-up - Liquidation

Art. 20. Causes for winding-up. The Company shall not be wound up by reason of the death, suspension of civil rights,
insolvency or bankruptcy of the single shareholder or of any one of the shareholders. The Company may be wound up at
any time by resolution of the general meeting of shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the
Articles.

Art. 21. Liquidation. Upon the winding-up of the Company, its liquidation will be carried out by one or more liquidators,
who need not be shareholders, appointed by the shareholder(s), who shall determine their powers and remuneration.

A sole shareholder may decide to wind the Company up and to liquidate it provided that all assets and liabilities of the
Company, known or unknown, are transferred to said sole shareholder.

Chapter VII. - Applicable law

Art. 22. Reference is made to the provisions of the Act for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Pétange, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder acting on behalf of the appearing party, the proxyholder signed

together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-quatre juin.
Par devant Nous Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg, S’est tenue

une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) de l’associé unique de Scripps Media Investments I, une société privée
à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est établi au 5, rue Guillaume J. Kroll, L-1882 Lu-
xembourg, disposant d’un capital social de quinze mille Livres Sterling (GBP 15.000) et immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 165.795 (la Société). La Société a été constituée suivant
acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 5 décembre 2011,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le Mémorial) sous le numéro 406 du 15 février 2012. Les
statuts de la Société (les Statuts) n’ont jamais été modifiés depuis la constitution.

A COMPARU:
Ulysses U.K. Inc., une société (corporation) constituée et régie par le droit américain, établie et ayant son siège social

au Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, City of Wilmington, County of New Castle (Etats-Unis d'Amérique),
inscrite au Secretary of State du Delaware sous le numéro ID 4116478 (l’Associé Unique),

ici représenté par Mme Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec adresse professionnelle à Pétange,
Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour les formalités de l’enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d’acter que:
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I. L’Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de la Société.
II. L’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:
1. Modification et refonte complète des statuts de la Société, sans modification de la clause d’objet social; et
2. Divers.
III. L’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de refondre intégralement les Statuts de la Société (sans modification de la clause d’objet
social) qui auront dès lors la teneur suivante:

Titre I er . Forme, Nom, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Par la présente, il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination
de Scripps Media Investments I (ci-après la Société) qui sera régie par les lois relatives à une telle entité et en particulier
la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi), ainsi que
par les présents statuts de la Société (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg. Le gérant ou, lorsqu'il y
a deux ou plusieurs gérants, le conseil de gérance est autorisé à transférer le siège de la Société à l'intérieur de la commune
de Luxembourg.

Le siège social de la Société peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération
de l'assemblée générale extraordinaire des associés délibérant dans les formes requises pour la modification des Statuts.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à compromettre
l'activité normale au siège social de la Société se produiraient ou seraient imminents, le siège social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxem-
bourgeoise. La décision de transférer provisoirement le siège social à l'étranger sera prise par le gérant ou, lorsqu'il y a
deux ou plusieurs gérants, par le conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet l'acquisition et la détention de tous intérêts, sous quelle que forme que ce soit,
dans toutes sociétés ou tous organismes existant ou à créer au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger.

La Société peut également, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, effectuer les opérations suivantes:
- créer toutes sociétés ou entreprises, y prendre des participations, par voie d'apport, de transfert, de fusion ou sous

quelque forme que ce soit;
- procéder ou participer à toute opération de financement, de consignation, de prêt, de nantissement, de garantie ou de

dépôt, accorder des sûretés, tant pour elle-même que pour le compte de tiers, en ce compris les sociétés du groupe auquel
elle appartient;

- accorder des prêts, sous quelque forme que ce soit à des sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe
ou indirecte ou des société qui font partie du même groupe de sociétés que la Société, et obtenir ou accorder toutes formes
de crédit;

- conclure des emprunts sous toutes formes et conditions, et, notamment, émettre des obligations de toutes sortes;
- effectuer toutes études et fournir tous services d'assistance technique, juridique, comptable, financière, commerciale,

administrative ou de gestion, pour le compte des sociétés ou entreprises dans lesquels elle détient directement ou indirec-
tement une participation, ou pour compte de tiers; et

- effectuer, tant pour elle-même que pour compte de tiers, toutes opérations immobilières, financière ou de gestion de
portefeuille;

Plus généralement, dans les limites de son objet social, la société peut réaliser toutes opérations commerciales ou fi-
nancières, mobilières ou immobilières.

Il est entendu que la société n'effectuera aucune opération qui pourrait l'amener à être engagée dans une activité pouvant
être considérée comme étant une activité règlementée du secteur financier.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II. - Capital, Parts

Art. 5. Capital social. Le capital social est fixé à quinze mille Livres Sterling (GBP 15.000,-), représenté par cent
cinquante (150) parts sociales d'une valeur nominale de cent Livres Sterling (GBP 100,-) chacune.

En plus du capital social émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes
d'émission payées sur les parts sociales en plus de leur valeur comptable. Le solde de ce compte prime d'émission peut être
utilisé pour régler le prix des actions que la Société rachète à son (ses) associé(s), pour compenser toutes pertes nettes
réalisées, pour distribuer des dividendes à son (ses) associé(s) ou pour affecter des fonds à la réserve légale.
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Art. 6. Modification du Capital. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique (quand
il n'y a qu'un seul associé) ou par une décision de l'assemblée générale des associés délibérant dans les formes requises
pour la modification des Statuts.

Art. 7. Droit de Distribution des Parts. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et
bénéfices de la Société, en proportion directe avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 8. Indivisibilité des Parts. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles et un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 9. Transfert des parts. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés qu'avec l'agrément donné par les autres associés,

en assemblée générale, à la majorité des trois quarts du capital social. Cet agrément ne peut être déraisonnablement refusé
lors d’une cession obligatoire du fait des termes et conditions des certificats de parts sociales préférentielles convertibles
émis par la Société (le cas échéant).

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyennant
l'agrément donné par les autres associés, en assemblée générale, à la majorité des trois quarts du capital social. Dans ce
dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des ascendants ou descen-
dants, soit au conjoint survivant.

Tout associé qui cède une ou plusieurs parts sociales à une personne, devra céder à cette même personne, la même
proportion (sur base de la valeur) de certificats de parts sociales préférentielles convertibles émis par la Société (le cas
échéant) que ledit associé possède.

Art. 10. Rachat des parts sociales. La Société peut racheter ses propres actions dans les limites prévues par la loi.
Sous réserve des dispositions de la Loi, lors d’un rachat par la Société d’un ou de plusieurs certificats de parts sociales

préférentielles convertibles émis par la Société (le cas échéant) détenus par un associé de la Société, la Société rachètera
la même proportion (sur base de la valeur) de parts sociales détenues par ledit associé.

Titre III. - Gérance

Art. 11. Gérance. La Société est gérée par un gérant au moins. Si plus d'un gérant est nommé, les gérants formeront un
conseil de gérance, obligatoirement divisé en deux catégories de gérants, respectivement dénommées «Gérants de Catégorie
A» et «Gérants de Catégorie B».

Le(s) gérant(s) n'a/n'ont pas besoin d'être associé(s) de la Société. Dans le cas où il n'y aurait qu'un seul gérant, ce gérant
unique dispose de tous les pouvoirs du conseil de gérance.

Dans le cas où il y aurait plusieurs gérants, chaque gérant est nommé et désigné comme étant un Gérant de Catégorie
A ou un Gérant de Catégorie B, et sa rémunération est fixée par résolution de l'assemblée générale des associés prise à la
majorité simple des voix ou par décision de l'associé unique (selon le cas).

La rémunération du ou des gérant(s) peut être modifiée par résolution prise dans les mêmes conditions de majorité.
Le(s) gérant(s) peut ou peuvent être révoqués et remplacés à tout moment, ad nutum, par une résolution de l'assemblée

générale des associés ou par une décision de l'associé unique (selon le cas).
Lorsqu'il y a deux ou plusieurs gérants, les décisions des gérants sont prises en réunion du conseil de gérance.
Le conseil de gérance désignera parmi ses membres un président qui en cas d'égalité de voix, n'aura pas de voix pré-

pondérante. Le président pourra présider toutes les réunions des conseils de gérance. En cas d'absence du président, le
conseil de gérance pourra être présidé par un gérant présent et nommé à cette occasion. Il peut également choisir un
secrétaire, lequel n'est pas nécessairement gérant, qui sera responsable de la conservation des procès-verbaux des réunions
du conseil de gérance ou de l'exécution de toute autre tâche spécifiée par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira suite à la convocation faite par un gérant.
Pour chaque conseil de gérance, des convocations devront être établies et envoyées à chaque gérant au moins trois (3)

jours avant la réunion sauf en cas d'urgence, la nature de cette urgence devant être exposée dans le procès-verbal de réunion
du conseil de gérance.

Les convocations devront spécifier l'heure et le lieu de la réunion et la nature des affaires à traiter.
Les convocations peuvent être données aux gérants oralement, par écrit ou par fax, télégramme, email, télex ou par tout

autre moyen de communication approprié.
Chaque gérant peut renoncer à cette convocation par écrit ou par fax, télégramme, email, télex, ou par tout autre moyen

de communication approprié.
Les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement sans convocation si tous les gérants sont présents ou

représentés.
Une convocation séparée n'est pas requise pour les réunions du conseil de gérance tenues à l'heure et au lieu précisé

précédemment lors d'une résolution du conseil de gérance.
Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par fax, télégramme, email,

télex ou tout autre moyen de communication approprié, un autre gérant de la même catégorie pour le représenter.
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Un gérant peut représenter plusieurs autres gérants.
Les gérants peuvent assister à une réunion du conseil de gérance par téléphone, visio-conférence ou par tout autre moyen

de communication approprié permettant à l'ensemble des personnes présentes lors de cette réunion de communiquer à un
même moment, à condition qu'a aucun moment une majorité des gérants participant à la réunion ne soit localisée dans le
même pays étranger. La participation à une réunion par de tels moyen équivaut à être présent en personne à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne peut valablement délibérer et agir que si une majorité de ses membres est présente ou repré-
sentée, incluant au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B.

Les votes pourront également s'exprimer par fax, télégramme, email, télex, ou par tout autre moyen de communication
approprié, étant entendu que, dans cette dernière hypothèse, le vote devra être confirmé par écrit.

Les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou valablement représentés
à la réunion, à la condition qu'au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B approuvent ces résolutions.

Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites dans un procès-verbal, signé par le président ou par un Gérant
de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B. Tout extrait ou copie de procès-verbal devra être signé par le président ou par
un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B.

Les résolutions écrites approuvées et signées par tous les gérants auront le même effet que les résolutions prises en
conseil de gérance.

Dans un tel cas, les résolutions peuvent être documentées soit dans un seul document, soit dans plusieurs documents
ayant le même contenu.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire, fax, télégramme, email, télex ou tout autre moyen
de communication approprié.

Art. 12. Pouvoirs des Gérants. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou ces Statuts, à l'assemblée
générale des associés ou l'associé unique (selon le cas), seront de la compétence du conseil de gérance ou du gérant unique
(selon le cas).

Vis-à-vis des tiers, le gérant unique ou, lorsqu'il y a deux ou plusieurs gérants, le conseil de gérance, aura tous pouvoirs
pour agir en toutes circonstances au nom de la Société et pour réaliser et approuver tous actes et opérations en relation avec
l'objet social dans la mesure où les termes de ces Statuts auront été respectés.

Art. 13. Représentation de la Société. La Société sera engagée par la seule signature de son gérant unique, et, lorsqu'il
y a deux ou plusieurs gérants, par la signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie B.

Art. 14. Subdélégation et Agent du Gérant. Le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) peut, au cas par cas,
subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc qui ne sont/n'est pas
nécessairement associés ou gérants de la Société.

Le conseil de gérance ou le seul gérant (selon le cas) détermine les responsabilités et la rémunération (s'il y a lieu) de
ces ou cet agent(s), la durée de leur ou son mandat ainsi que toutes autres conditions de leur/son mandat.

Art. 15. Rémunération du Gérant. La rémunération des gérants éventuellement nommés postérieurement en plus ou en
remplacement des premiers gérants sera déterminée par une résolution adoptée par l'assemblée générale des associés ou
l'associé unique (selon le cas).

Art. 16. Responsabilités du Gérant. Le gérant ou les gérants (selon les circonstances) ne contractent à raison de sa/leur
fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la Société,
à condition qu'un tel engagement soit en conformité avec les Statuts et les dispositions applicables de la loi.

Titre IV. - Assemblée générale des associés

Art. 17. Pouvoirs de l'Assemblée Générale de l'Associé (des Associés). L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui
sont conférés à l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote proportionnellement au nombre de parts qu'il détient.

Un associé est autorisé à se faire représenter à toute assemblée des associés par un mandataire qui ne doit pas néces-
sairement être associé (ou, si l'associé est une personne morale, par son ou ses représentant(s)), pour autant que ce dernier
ait été nommé à cet égard en vertu d'une procuration écrite, qui peut être transmise par télécopie, par courriel, télégramme,
télex ou tout autre moyen de communication écrite.

Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital social. Toutefois, les résolutions relatives à la modification des Statuts ou à la dissolution et à
la liquidation de la Société, ne peuvent être adoptées que par la majorité en nombre des associés détenant au moins les trois
quarts du capital social, conformément aux dispositions de la loi.

Pour autant que le nombre total d'associés de la Société n'excède pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent
être prises par écrit par tous les associés, au lieu d'être prises lors de l'assemblée générale des associés. Dans ce cas, un
projet explicite des résolutions à adopter est remis à chaque associé, qui signera les résolutions. Ces résolutions prises par
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écrit en une ou plusieurs copies au lieu d'être prises lors des assemblées générales, auront le même effet que des résolutions
prises lors d'une assemblée générale des associés.

Toute référence dans ces Statuts à des résolutions de l'assemblée générale des associés est considérée comme incluant
la possibilité des résolutions des associés prises par écrit, à condition dans ce cas que le nombre total des associés de la
Société n'excède pas vingt-cinq (25).

Titre V. - Exercice social - Comptes annuels

Art. 18. Exercice Social. L'année sociale commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre
de chaque année.

Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le gérant ou, lorsqu'il y a deux ou
plusieurs gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de
la Société, un bilan et les compte de résultats.

Tout associé aura le droit de prendre connaissance des livres de la Société, de l'inventaire mentionné ci-dessus, du bilan
et du compte de résultats au siège social.

Art. 19. Réserve Légale et Distribution du Bénéfice. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels,
après déduction des frais généraux, amortissements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé
cinq pour cent (5%) pour la constitution de la réserve statutaire, jusqu'à ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du
capital social. Le solde des bénéfices nets peut être librement distribué aux associés en proportion avec leur participation
dans le capital de la Société.

Nonobstant ce qui précède, le gérant unique ou le conseil de gérance, le cas échéant, peut décider de verser des dividendes
intérimaires avant la clôture de l'exercice social sur base d'un état comptable établi par le conseil de gérance, ou le gérant
unique, le cas échéant, duquel doit ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu
que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à affecter à une réserve
conformément à la Loi ou aux Statuts.

Titre VI. - Dissolution - Liquidation

Art. 20. Causes de Dissolution. La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils,
d'insolvabilité, ou de faillite de son associé unique ou de l'un des associés. La Société peut être dissoute à tout moment par
une résolution de l'assemblée générale des associés délibérant dans les formes requises pour la modification des Statuts.

Art. 21. Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liqui-
dateurs, associés ou non, nommés par le/les associé(s) qui détermineront/déterminera leurs/ses pouvoir(s) et rémunération
(s).

Un associé unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation, en prenant personnellement à sa
charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Titre VII. - Loi applicable

Art. 22. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique dans les présents statuts, il est fait référence à la
loi.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; et en cas de divergences entre le texte anglais
et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Pétange, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le

présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 29 juin 2015. Relation: EAC/2015/14774. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2015117423/468.
(150125183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2015.
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Facorporation (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 182.507.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 17 juin 2015

Démission de Fiduciaire et Expertises (Luxembourg) S.A. de sa fonction de commissaire aux comptes.
Nomination de FGA (Luxembourg) S.A., RC Luxembourg B 61 096, 53 Route d'Arlon L-8211 Mamer en tant que

commissaire aux comptes pour une durée de 6 ans.

Pour extrait sincère et conforme
Référence de publication: 2015115479/12.
(150124220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Falcon Valley S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 103.924.

Extrait des résolutions adoptées en date du 2 juillet 2015 lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société
FALCON VALLEY S.A.

- La démission de M. Nicolas MILLE de son mandat d'administrateur a été acceptée avec effet au 31 juillet 2013.
- Mme Valérie POSS, employée privée, née à Algrange (France) le 2 août 1965, résidant professionnellement au 127

rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg, a été nommée administrateur de la Société avec effet au 1 er juillet 2015. Son
mandat prendra fin le 31 mai 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FALCON VALLEY S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015115483/17.
(150124399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Fletcher Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4240 Esch-sur-Alzette, 36, rue Emile Mayrisch.

R.C.S. Luxembourg B 149.350.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale des actionnaires tenue le 29 juin 2015

I. L'assemblée générale constate que le mandat d'administrateur-délégué de Monsieur Norbert MEISCH, né le 20 août
1950 à Luxembourg, demeurant professionnellement au 36, rue Emile Mayrisch à L-4240 Esch-sur-Alzette, arrive à
échéance. L'assemblée générale décide à l'unanimité de renouveler son mandat pour une durée de 4 ans. Son mandat prendra
fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2019 statuant sur les comptes clos au 31 décembre 2018.

II. L'assemblée générale des actionnaires constate que le mandat de commissaire aux comptes de la société COMMIS-
SAIRE AUX COMPTES S.A., établie et ayant son siège au 44, rue Pasteur à L-4276 Esch-sur-Alzette et immatriculée au
RCS de Luxembourg sous le numéro B131.410, arrive à échéance. L'assemblée générale décide à l'unanimité de renouveler
son mandat pour une durée de 4 ans. Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en
2019 statuant sur les comptes clos au 31 décembre 2018.

III. L'assemblée générale constate que le mandat d'administrateur de Monsieur Norbert MEISCH, né le 20 août 1950 à
Luxembourg, demeurant professionnellement au 36, rue Emile Mayrisch à L-4240 Esch-sur-Alzette, arrive à échéance.
L'assemblée générale décide à l'unanimité de renouveler son mandat pour une durée de 4 ans. Son mandat prendra fin à
l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2019 statuant sur les comptes clos au 31 décembre 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 29 juin 2015.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015115504/25.
(150124982) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.
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Faro S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8522 Beckerich, 6, rue Jos Seyler.

R.C.S. Luxembourg B 96.679.

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire du 17 juin 2015

Démission de Fiduciaire & Expertises (Luxembourg) S.A., RC Luxembourg B 70 909, 53 Route d’Arlon L-8211 Mamer
de sa fonction de commissaire aux comptes.

Nomination de FGA (Luxembourg) S.A., RC B 61 096, 53 Route d’Arlon L-8211 Mamer, en tant que commissaire aux
comptes pour une durée de 6 ans.

Pour extrait sincère et conforme
Référence de publication: 2015115485/13.
(150124378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Viva Gestions Immobilières S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Viva Gestions Immobilières S.A.).

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.
R.C.S. Luxembourg B 74.603.

L'an deux mille quinze, le trois juillet.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné,

Se réunit
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «VIVA GESTIONS IMMOBILIERES

S.A.» (la "Société"), établie et ayant son siège social à L-1219 Luxembourg, 17, Rue Beaumont, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg à la section B sous le numéro 74.603, constituée suivant acte reçu par Maître
Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de son confrère empêché Maître Jean
SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, en date du 21 février 2000, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 433 du 19 juin 2000 et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire instrumentant
en date du 16 août 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2429 du 26 octobre 2007.

L'assemblée est ouverte sous la présidence Monsieur Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement
à Junglinster.

Le Président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Henri DA CRUZ, employé,
demeurant professionnellement à Junglinster.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Transformation de la Société de société anonyme en société à responsabilité limitée.
2. Changement de la dénomination sociale de la Société de en “VIVA GESTIONS IMMOBILIERES S.à r.l.”.
3. Démission de tous les membres du conseil d'administration et des commissaires aux comptes de la Société avec effet

à la date de la présente assemblée générale et décharge à leur accorder.
4. Nomination d'un nouveau gérant de la Société et fixation de la durée de son mandat.
5. Constat que le capital social est actuellement libéré à concurrence de 498.787,05- EUR (quatre cent quatre-vingt-dix-

huit mille sept cent quatre-vingt-sept euros virgule cinq cents).
6. Refonte complète des statuts sans toucher néanmoins à l'objet de la société pour les adapter aux décisions à prendre

sur les points 1 à 5 de l'ordre du jour et à toutes modifications apportées à la loi sur les sociétés commerciales.
7. Constat de répartition des parts sociales.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents et les mandataires des actionnaires représentés, a été contrôlée et signée par les membres du bureau.

Resteront annexées aux présentes les éventuelles procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées "ne
varietur" par les comparants.

III.- Que la présente assemblée, réunissant toutes les actions représentatives du capital social, est régulièrement consti-
tuée et peut délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée décide de changer la forme juridique de la Société et d'adopter la forme d'une société à responsabilité limitée,
la dénomination étant changée en “VIVA GESTIONS IMMOBILIERES S.à r.l.”.

Deuxième résolution

L'assemblée accepte, avec effet à la date du présent acte, la démission des administrateurs et des commissaires aux
comptes et leur accorde décharge pleine et entière pour l'exercice de leurs fonctions jusqu'à ce jour.

Troisième résolution

Est nommé gérant unique de la Société pour une durée indéterminée:
Monsieur Marco Fabio LAURETTI, Entrepreneur, né à Rome (Italie), le 13 janvier 1969, demeurant à Via Giulio Cesare

Graziani 78, 00192 Rome (Italie), code fiscal italien LRTMCF69A13H501G.

Quatrième résolution

L'assemblée constate que le capital social est actuellement libéré à concurrence de 498.787,05- EUR (quatre cent quatre-
vingt-dix-huit mille sept cent quatre-vingt-sept euros virgule cinq cents), et l'assemblée décide de fixer le nouveau capital
social à ce montant sans annulation de parts sociales et fixation de la valeur nominale des 20.000 (vingt mille) parts sociales
à 24,7893525-EUR (vingt-quatre virgule sept huit neuf trois cinq deux cinq).

Cinquième résolution

Suite aux résolutions qui précèdent, l'assemblée décide de procéder à une refonte complète des statuts de la Société,
sans toucher néanmoins à l'objet social, et de les adapter, entre autres, à toutes les modifications apportés à la loi sur les
sociétés commerciales.

L'assemblée décide en conséquence d'arrêter comme suit les statuts de la société à responsabilité limitée:

"  Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois sous la dénomination de "VIVA
GESTIONS IMMOBILIERES S.à r.l.”, régie par les présents statuts et les dispositions légales.

Art. 2. Le siège de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Art. 3. La durée de la Société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou pouvant
les compléter.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct et substantiel tous
concours, prêts, avances ou garanties.

Elle peut, en outre, promouvoir, préparer et réaliser la constitution, la formation, la fusion, la concentration, la réorga-
nisation de tous commerces, affaires, entreprises, sociétés ou groupes de sociétés ou d'entreprises, quels qu'en soient les
objets ou les formes, au Grand-Duché ou à l'étranger, les assister de ses conseils et avis, en assumer le contrôle et la direction,
temporairement ou de façon permanente.

La société peut encore promouvoir toutes activités de conseil et d'assistance dans le domaine économique au sens le
plus large; elle fournira et assurera notamment tous services administratifs à toutes entreprises, organisations et sociétés,
de même que tous services de gestion, et de comptabilité surtout en le secteur immobilier.

La société prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui
se rattachent à son objet ou le favorisent, en procédant également à toutes opérations immobilières, mobilières, commer-
ciales, industrielles et financières nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

Art. 5. Le capital social est fixé à 498.787,05- EUR (quatre cent quatre-vingt-dix-huit mille sept cent quatre-vingt-sept
virgule cinq cents euros) représenté par vingt-mille (20.000) parts sociales ayant une valeur nominale de 24,7893525 EUR
(vingt-quatre virgule sept huit neuf trois cinq deux cinq) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par l'article 199 de
la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Chaque part donne droit à une fraction proportionnelle de l'actif social et des bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées à des non-associés que
dans les termes prévus par la loi concernant les sociétés commerciales.
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Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 10. Les héritiers, créanciers ou autres ayants droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la Société.

Art. 11. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée générale des
associés.

Le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus pour agir sous leur signature individuelle au nom
de la Société dans toutes les circonstances.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle. Simples mandataires,
ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales
qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que conformément aux dispositions prévues par la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, le 31 décembre, la gérance établit les comptes annuels.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication des comptes annuels.

Art. 18. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition des associés.

Art. 19. La Société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Art. 20. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la Société est
une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité, les
articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en
vigueur."

Sixième résolution
Répartition des parts sociales

Les parts sociales étant échangées contre les actions anciennes à raison d'une part sociale pour une action ancienne, les
20.000 (vingt mille) parts sociales représentatives du capital sont détenues comme suit:

Associés Nombre
de parts
sociales

Madame Alessandra OTTAVIANI, Entrepreneur, Née Le 18.04.1965, A Florence (Italie), Demeurant A
Via Dei Monti Parioli, 49/A, 00197 Rome (Italie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.000
Monsieur Stefano Renato OTTAVIANI, entrepreneur, né le 19.02.1960, à Lucca (Italie), demeurant à Via
Cassia, 35, 00191 Rome (Italie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.000
Monsieur Roberto OTTAVIANI, entrepreneur, né le 11.02.1961, à Lucca (Italie), demeurant à Località
Santa Potenziana snc, 58019 Monte Argentario (Italie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.000
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000
Toutes les parts sont entièrement libérées.
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la Société et mis à sa charge en raison des présentes,
s'élèvent approximativement à la somme de mille cinq cent cinquante euros (EUR 1.550,-).

DONT ACTE, fait et passée à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée de tout ce qui précède à l'assemblée et aux membres du bureau, tous connus

du notaire instrumentaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, ces derniers ont signé avec Nous notaire le présent
acte.
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Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 08 juillet 2015. Relation GAC/2015/5772. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2015117601/149.
(150125548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2015.

FCS Fund Services SICAV-SIF SCA, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds
d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.
R.C.S. Luxembourg B 181.633.

Extrait de la résolution prise par l'Assemblée Générale de la Société en date du 9 juin 2015

L'Assemblée Générale de la Société décide de renommer Ernst & Young, Luxembourg, comme Réviseur d'entreprises
agréé de la Société, avec effet immédiat et jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra au cours de l'année 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Le Mandataire

Référence de publication: 2015115487/14.
(150124509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

FDF, Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 72.929.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement en date du 6 juillet 2015

Sont nommés administrateurs, leur mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2020:

- Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 2, avenue
Charles de Gaulle, L - 1653 Luxembourg, Président;

- Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L - 1653 Luxembourg.

- Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle,
L - 1653 Luxembourg;

Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2020:

- AUDIEX S.A., société anonyme, 9, rue du Laboratoire, L - 1911 Luxembourg.
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 7 juillet 2015.
Référence de publication: 2015115490/21.
(150123838) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

J.P. Dewliker S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1521 Luxembourg, 134, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 95.392.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement commercial VI no 726/15 du 2 juillet 2015, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième
section, siégeant en matière commerciale, a prononcé la dissolution et ordonné la liquidation de la société anonyme J.P.
DEWLIKER S.A. en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée.

Ledit jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Thierry SCHILTZ, juge au tribunal d'arrondissement de et à
Luxembourg, et désigné comme liquidateur Maître Laurent BIZZOTTO, avocat, demeurant à Luxembourg.

Les créanciers sont invités à déposer leurs déclarations de créances au greffe du tribunal de commerce de ce siège avant
le 23 juillet 2015.
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Luxembourg, le 13 juillet 2015.
Pour extrait conforme
Laurent BIZZOTTO
Le liquidateur

Référence de publication: 2015115628/19.
(150125138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

FDF, Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 72.929.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015115491/9.
(150123839) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

FF Investment Luxembourg 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 184.497.

Veuillez noter que l'adresse de Monsieur Lei Zhong, gérant de catégorie A, se situe désormais au Chine, Shanghai,
Qingpu District, Yelian Road, Lane 333, N°. 8, Appartement 402, avec effet au 1 er juillet 2015.

Luxembourg, le 13 juillet 2015.
Pour avis sincère et conforme
Pour FF Investment Luxembourg 2 S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015115492/13.
(150124007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Fiduciaire Pletschette, Meisch & Associés S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4240 Esch-sur-Alzette, 36, rue Emile Mayrisch.

R.C.S. Luxembourg B 150.527.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 24 juin 2015

I. L'assemblée générale constate que le mandat d'administrateur, administrateur-délégué, et président du conseil d'ad-
ministration de Monsieur Norbert MEISCH, né le 22 août 1950 à Luxembourg, demeurant professionnellement 36, rue
Emile Mayrisch à L-4240 Esch-sur-Alzette arrive à échéance. L'assemblée générale décide à l'unanimité de renouveler ses
mandats pour une durée de 4 ans. Ses mandats prendront fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en
2019 sur les comptes clos au 31.12.2018.

II. L'assemblée générale des actionnaires constate que le mandat de commissaire aux comptes de la société COMMIS-
SAIRE AUX COMPTES S.A., établie et ayant son siège 44, rue Pasteur à L-4276 Esch-sur-Alzette, immatriculée au RCS
de Luxembourg sous le numéro B131.410 arrive à échéance. L'assemblée générale décide à l'unanimité de renouveler son
mandat pour une durée de 4 ans. Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2019
sur les comptes clos au 31.12.2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015115493/21.
(150124084) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

HR Real Estate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1521 Luxembourg, 134, rue Adolphe Fischer.

R.C.S. Luxembourg B 114.448.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement commercial VI no 723/15 du 2 juillet 2015, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième
section, siégeant en matière commerciale, a prononcé la dissolution et ordonné la liquidation de la société anonyme HR
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REAL ESTATE S.A. en vertu de l’article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que
modifiée.

Ledit jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Thierry SCHILTZ, juge au tribunal d’arrondissement de et à
Luxembourg, et désigné comme liquidateur Maître Laurent BIZZOTTO, avocat, demeurant à Luxembourg.

Les créanciers sont invités à déposer leurs déclarations de créances au greffe du tribunal de commerce de ce siège avant
le 23 juillet 2015.

Luxembourg, le 13 juillet 2015.
Pour extrait conforme
Laurent BIZZOTTO
Le liquidateur

Référence de publication: 2015115595/20.
(150125141) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Finextra S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 116.607.

Le domicile de la société FINEXTRA S.A.. R.C.S. Luxembourg B n°116607, constituée le 22 mai 2006 par-devant
Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, Notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), publié
au Mémorial C N° 1448 du 27.07.2006, établi au 17, rue Beaumont L - 1219 Luxembourg, a été dénoncé le 08.07.2015

Luxembourg, le 09.07.2015.
ARKAI DOMICILIATION S.àr.l.
Signature

Référence de publication: 2015115498/12.
(150124978) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Fintal Holding S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 74.746.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l'assemblée générale des actionnaires de la Société tenue exceptionnellement en
date du 3 juillet 2015 que:

- Monsieur Walter TOCCO, né le 12 octobre 1979 à San Gavino Monreale (Italie), ayant son adresse professionnelle
au 412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg, est nommé administrateur de la Société, avec effet immédiat et ce jusqu'à
l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en 2016, en remplacement de Monsieur Frédéric GARDEUR, démis-
sionnaire.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 juillet 2015.
Pour FINTAL HOLDING S.A., SPF
Un mandataire

Référence de publication: 2015115500/18.
(150124318) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

LinzLow S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 198.383.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen on the seventh day of July.
Before Maître Edouard DELOSCH, notary, residing in Diekirch (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared the following:
LinzMid S.A. a société anonyme governed by the laws of Luxembourg, having its registered office at 24, avenue Emile

Reuter, L-2420 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and in the process of registration with the Luxembourg Register
of Commerce and Companies
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represented by Tessy BODEVING, private employee, professionally residing in Diekirch, by virtue of a proxy, given
in Luxembourg, such proxy, signed by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed for the purpose of registration.

The following articles of incorporation of a company have then been drawn up:

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established a société anonyme (the “Company”) governed by the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg (the “Laws”) and by the present articles of incorporation (the "Articles of Incorporation").

The Company may be composed of one single shareholder, owner of all the shares, or several shareholders.
The Company will exist under the name of “LinzLow S.A.”.

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.
The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the Board

of Directors.
Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of the

Board of Directors.
In the event that, in the view of the Board of Directors, extraordinary political, economic or social developments occur

or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer the
registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will have
no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office, will
remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by
the Board of Directors.

Art. 3. Object. The object of the Company is the acquisition, holding and disposal of interests in Luxembourg and/or in
foreign companies and undertakings, as well as the administration, development and management of such interests.

The Company may provide loans and financing in any other kind or form or grant guarantees or security in any other
kind or form, in favour of the companies and undertakings forming part of the group of which the Company is a member.

The Company may also invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or immovable assets
in any kind or form.

The Company may borrow in any kind or form and issue bonds, notes or any other debt instruments as well as warrants
or other share subscription rights.

In a general fashion, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.
It may be dissolved at any time by a resolution of the general meeting of shareholders, voting with the quorum and

majority rules set by the Articles of Incorporation for any amendment of the Articles of Incorporation and pursuant to article
31 of the Articles of Incorporation, without prejudice to any mandatory provisions of the Laws.

Chapter II. - Capital, Shares

Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at thirty one thousand euro (EUR 31,000) divided into
thirty thousand nine hundred ninety (30.990) ordinary shares (the “Ordinary Shares”), one (1) class A share (the “Class A
Share”), one (1) class B share (the “Class B Share”), one (1) class C shares (the “Class C Share”), one (1) class D shares
(the “Class D Share”), one (1) class E shares (the “Class E Share”), one (1) class F shares (the “Class F Share”), one (1)
class G shares (the “Class G Share”), one (1) class H shares (the “Class H Share”), one (1) class I shares (the “Class I
Share”) and one (1) class J shares (the “Class J Share” and together with the Class A Share, the Class B Share, the Class
C Share, the Class D Share, the Class E Share, the Class F Share, the Class G Share, the Class H Share and Class I Share
the “Preference Shares”).

Each issued share of each class has a nominal value of one euro (EUR 1.-) and is fully paid up.
In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in

addition to its nominal value is transferred. The premium account shall constitute a distributable reserve and may notably
be used to provide for the payment of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any
net realised losses, to make distributions to the shareholder(s) or to allocate funds to the legal reserve.

Distributable reserve accounts may be set up to record contributions to the Company made by existing shareholders
without issuance of shares. Such reserve shall constitute a distributable reserve and may notably be used to provide for the
payment of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to
make distributions to the shareholder(s) or to allocate funds to the legal reserve.
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Art. 6. Increase and Reduction of Capital.
6.1. The issued and/or authorized capital of the Company may be increased or reduced one or several times by a resolution

of the general meeting of shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the Articles of
Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of Incorporation.

The new shares to be subscribed for by contribution in cash will be offered by preference to the existing shareholders
in proportion to the part of the capital which those shareholders are holding. The Board of Directors (as defined below)
shall determine the period within which the preferred subscription right shall be exercised. This period may not be less
than thirty (30) days.

Notwithstanding the above, the general meeting of shareholders, voting in compliance with the quorum and majority
rules set by the Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of
Incorporation may limit or withdraw the preferential subscription right.

6.2 The share capital of the Company may be reduced including by the cancellation of one or more entire classes of
shares through the repurchase and cancellation of all the shares in issue in such class or classes.

A reduction of share capital through the repurchase of a class of Shares may only be made within the respective Class
Periods, e.g.:

The period for the Class A Shares is the period starting on the date of incorporation of the Company and ending no later
than on 31 December 2016 (the “Class A Period”).

The period for the Class B Shares is the period starting on the day after the Class A Period and ending on no later than
31 December 2017 (the “Class B Period”).

The period for the Class C Shares is the period starting on the day after the Class B Period and ending no later than on
31 December 2018 (the “Class C Period”).

The period for the Class D Shares is the period starting on the day after the Class C Period and ending no later than on
31 December 2019 (the “Class D Period”).

The period for the Class E Shares is the period starting on the day after the Class D Period and ending on no later than
31 December 2020 (the “Class E Period”).

The period for the Class F Shares is the period starting on the day after the Class E Period and ending on no later than
31 December 2021 (the “Class F Period”).

The period for the Class G Shares is the period starting on the day after the Class F Period and ending on no later than
31 December 2022 (the “Class G Period”).

The period for the Class H Shares is the period starting on the day after the Class G Period and ending no later than on
31 December 2023 (the “Class H Period”).

The period for the Class I Shares is the period starting on the day after the Class H Period and ending no later than on
31 December 2024 (the “Class I Period”).

The period for the Class J Shares is the period starting on the day after the Class I Period and ending no later than on
31 December 2025 (the “Class J Period”).

Where a class of shares has not been repurchased and cancelled within the relevant Class Period, the redemption and
cancellation of such class(es) of shares can be made during a new period (the “New Period”) which shall start on the date
after the last Class Period (or as the case may be, the date after the end of the immediately preceding New Period of another
class) and end no later than one year after the start date of such New Period. The first New Period shall start on the day
after the Class J Period and the class of shares not repurchased and not cancelled in their respective Class Period shall come
in the order from class A to class J (to the extent not previously repurchased and cancelled).

For the avoidance of doubt, in the event that a repurchase and cancellation of a class of shares shall take place prior to
the last day of its respective Class Period (or as the case may be, New Period), the following Class Period (or as the case
may be, New Period) shall start on the day after the repurchase and cancellation of such class of shares and shall continue
to end on the day such as initially defined in the Articles above.

Upon the repurchase and cancellation of the entire relevant class(es), the Cancellation Amount will become due and
payable by the Company to the Shareholder(s) pro-rata to their holding in such class(es). For the avoidance of doubt the
Company may discharge its payment obligation in cash, in kind or by way of set-off.

The Cancellation Amount mentioned in the paragraph above to be retained shall be determined by the Board of Directors
in its reasonable discretion and within the best corporate interest of the Company. For the avoidance of doubt, the Board
of Directors can choose at his (its) sole discretion to include or exclude in its determination of the Cancellation Amount
the freely distributable reserves either in part or in totality.

For the purposes of these Articles, the following capitalised terms shall have the following meanings:
“Available Amount” shall mean the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits)

increased by (i) any freely distributable reserves and (ii) as the case may be, by the amount of the capital reduction and
legal reserve reduction relating to the class of shares to be cancelled but reduced by (i) any losses (included carried forward
losses) expressed as a positive, (ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of Law or of the
Articles, each time as set out in the relevant Interim Accounts (without for the avoidance of doubt, any double counting),
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(iii) any dividends to which is entitled the holder(s) of the Ordinary Shares pursuant to the Articles and (iv) any Profit
Entitlement so that:

AA = (NP + P+ CR) - (L + LR+OD+PE)
Whereby:
AA = Available Amount.
NP = net profits (including carried forward profits).
P = any freely distributable reserves.
CR = the amount of the capital reduction and legal reserve reduction relating to the class of Preference Shares to be

cancelled.
L = losses (including carried forward losses) expressed as a positive.
LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of Law or of the Articles.
OD = any dividends to which is entitled the holder(s) of the Ordinary Shares pursuant to the Articles.
PE = Profit Entitlement.
The Available Amount must be set out in the Interim Accounts of the respective Class Period and shall be assessed by

the Board of Directors of the Company in good faith and with the view to the Company's ability to continue as a going
concern.

“Available Liquidities” shall mean (i) all the cash held by the Company (except for cash on term deposits with a remaining
maturity exceeding six (6) months), (ii) any readily marketable money market instruments, bonds and notes and any
receivable which in the opinion of the Board of Directors will be paid to the Company in the short term less any indebtedness
or other debt of the Company payable in less than six (6) months determined on the basis of the Interim Accounts relating
to the relevant Class Period (or New Period, as the case may be) and (iii) any assets such as shares, stock or securities of
other kind held by the Company.

“Cancellation Amount” shall mean an amount not exceeding the Available Amount relating to the relevant Class Period
(or New Period, as the case may be) provided that such Cancellation Amount cannot be higher than the Available Liquidities
relating to the relevant Class Period (or New Period).

“Class Period” shall mean each of the Class A Period, the Class B Period, the Class C Period, the Class D Period, the
Class E Period, the Class F Period, the Class G Period, the Class H Period, the Class I Period and the Class J Period.

“Interim Accounts” shall mean the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date.
“Interim Account Date” shall mean the date no earlier than thirty (30) days before the date of the repurchase and

cancellation of the relevant class of shares.
“Law” shall mean the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended from time to time.
“Profit Entitlement” shall mean the dividend entitlement on the classes of Preference Shares not being redeemed are

entitled to.

Art. 7. Authorised Capital. The authorised capital of the Company (which for the avoidance of doubt includes the issued
share capital of the Company) is set at fifty-five million euro (EUR 55,000,000) divided into five million (5,000,000)
ordinary shares, five million (5,000,000) Class A Shares, five million (5,000,000) Class B Shares, five million (5,000,000)
Class C Shares, five million (5,000,000) Class D Shares, five million (5,000,000) Class E Shares, five million (5,000,000)
Class F Shares, five million (5,000,000) Class G Shares, five million (5,000,000) Class H Shares, five million (5,000,000)
Class I Shares and five million (5,000,000) Class J Shares.

Each authorised share of each class has a nominal value of one euro (EUR 1.-).
The Board of Directors is authorized and empowered, within the limits of the authorized capital, to (i) realise any increase

of the issued capital in one or several successive tranches, following, as the case may be, the exercise of the subscription
and/or conversion rights granted by the Board of Directors within the limits of the authorized capital under the terms and
conditions of warrants (which may be separate or attached to shares, bonds, notes or similar instruments), convertible bonds,
notes or similar instruments as from time to time issued by the Company, by the issuing of new shares, with or without
share premium, against payment in cash or in kind, by conversion of claims on the Company or in any other manner; (ii)
determine the place and date of the issue or successive issues, the issue price, the terms and conditions of the subscription
of and paying up on the new shares; and (iii) remove or limit the preferential subscription right of the shareholders in case
of issue of shares against payment in cash. This authorisation is valid during a period ending five (5) years after the date
of publication of the deed of incorporation of the Company in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations and
it may be renewed by a resolution of the general meeting of shareholders adopted in compliance with the quorum and
majority rules set by the Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles
of Incorporation.

The Board of Directors may delegate to any duly authorized person the duties of accepting subscriptions and receiving
payment for shares representing part or all of the issue of new shares under the authorized capital.

Following each increase of the issued capital within the limits of the authorized capital, realized and duly stated in the
form provided for by the Laws, article 5 will be modified so as to reflect the actual capital increase. Such modification will
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be recorded in a notarial deed upon the instructions of the Board of Directors or of any person duly authorized and empo-
wered by the Board of Directors for this purpose.

Art. 8. Shares. The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided
by the Articles of Incorporation or by the Laws.

Each share entitles to one vote.
The shares are freely transferable.
The co-proprietors, the usufructuaries and bare-owners of shares, the creditors and debtors of pledged shares must be

represented towards the Company by a common representative, whether appointed amongst them or not.
The shares will be in the form of registered shares only.
A shareholders' register, which may be examined by any shareholder, will be kept at the registered office. The register

will contain the precise designation of each shareholder and the indication of the number and class (if any) of shares held,
the indication of the payments made on the shares as well as the transfers of shares and the dates thereof. Each shareholder
will notify its address and any change thereof to the Company by registered letter. The Company will be entitled to rely
for any purposes whatsoever on the last address thus communicated. Ownership of the shares will result from the recordings
in the shareholders' register. Certificates reflecting the recordings in the shareholders' register may be delivered to the
shareholders upon their request. The Company may issue multiple registered share certificates.

Any transfer of shares will be registered in the shareholders' register by a declaration of transfer entered into the sha-
reholders' register, dated and signed by the transferor and the transferee or by their representative(s) as well as in accordance
with the rules on the transfer of claims laid down in article 1690 of the Luxembourg Civil Code. Furthermore, the Company
may accept and enter into the shareholders' register any transfer referred to in any correspondence or other document
recording the consent of the transferor and the transferee.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and of the resolutions validly adopted
by the general meeting of shareholders.

Art. 9. Acquisition of own shares. The Company may acquire its own shares.
The acquisition and holding of its own shares will be in compliance with the conditions and limits established by the

Laws.

Chapter III. - Board of directors, auditors

Art. 10. Board of Directors. The Company shall be managed by a board of directors (the "Board of Directors").
The Board of Directors shall be composed of not less than three members (the “Directors”), who need not be shareholders

themselves.
If and as long as the Company has only one (1) shareholder, the Board of Directors may comprise one (1) Director only.
The Directors will be appointed by the general meeting of shareholders, who will determine their number and the duration

of their mandate, which may not exceed six (6) years. They are eligible for re-appointment and may be removed at any
time, with or without cause by a resolution adopted by the general meeting of shareholders.

The general meeting of shareholders may decide to qualify the Directors as class A director (the “Class A Director”) or
class B director (the “Class B Director”).

In the event of a vacancy on the Board of Directors, the remaining Directors may elect by co-optation a new Director
to fill such vacancy until the next general meeting of shareholders, which shall ratify such co-optation or elect a new Director
instead.

Art. 11. Powers of the Board of Directors. The Board of Directors is vested with the broadest powers to perform all acts
necessary or useful for accomplishing the Company's object.

All powers not expressly reserved by the Articles of Incorporation or by the Laws to the general meeting of shareholders
or to the auditor(s) are in the competence of the Board of Directors.

The shareholders shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 12. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Board of Directors may delegate the daily mana-
gement of the Company and the representation of the Company within such daily management to one or more persons or
committees of its choice.

The Board of Directors may also delegate other special powers or proxies or entrust determined permanent or temporary
functions to persons or committees of its choice.

The remuneration and other benefits granted to the person(s) to whom the daily management has been entrusted must
be reported annually by the Board of Directors to the general meeting of shareholders.

The Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole Director or by the joint signatures
of any two (2) Directors.

However, if the shareholders have qualified the Directors as Class A Directors or as Class B Directors, the Company
will only be bound towards third parties by the joint signatures of one (1) Class A Director and one (1) Class B Director.
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The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or single signature of any person to
whom the daily management of the Company has been delegated, within such daily management, or by the joint signatures
or single signature of any person to whom special signatory power has been delegated by the Board of Directors, within
the limits of such special power.

Art. 13. Meetings of the Board of Directors. The Board of Directors shall appoint from among its members a chairman
(the "Chairman").

The Board of Directors may also appoint a secretary, who need not be a Director himself and who will be responsible
for keeping the minutes of the meetings of the Board of Directors (the “Secretary”).

The Board of Directors will meet upon call by the Chairman or any two (2) Directors.
The Chairman will preside at all meetings of the Board of Directors, except that in his absence the Board of Directors

may appoint another Director as chairman pro tempore by majority vote of the Directors present or represented at such
meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least twenty-four (24) hours' written
notice of meetings of the Board of Directors shall be given in writing and transmitted by any means of communication
allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting as well
as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented consent
of each Director. No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously
adopted by resolution of the Board of Directors.

The meetings of the Board of Directors shall be held in Luxembourg or at such other place as the Board of Directors
may from time to time determine.

Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another Director as his proxy. Any Director may represent
one or several Directors.

A quorum of the Board of Directors shall be the presence or the representation of at least half (1/2) of the Directors
holding office.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Directors present or represented at such meeting.
One or more Directors may participate in a meeting by conference call, visioconference or any other similar means of

communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

The Board of Directors may determine any additional rules regarding the above in its internal regulations.
A written decision, signed by all the Directors, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the

Board of Directors which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Directors.

Art. 14. Minutes of the meetings of the Board of Directors. The minutes of any meeting of the Board of Directors shall
be recorded in writing and will be signed by the Chairman of the meeting and by the secretary (if any) or by any two
Directors. Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of written resolutions adopted by the Directors as well as of the minutes of the general meeting of
shareholders, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be signed by the sole Director or by any two (2)
Directors acting jointly.

The resolutions adopted by the single Director shall be documented in writing and signed by the single Director.

Art. 15. Management Fees and Expenses. Subject to approval by the general meeting of shareholders, the Directors may
receive a management fee in respect of the carrying out of their management of the Company and may, in addition, be
reimbursed for all other expenses whatsoever incurred by the Directors in relation with such management of the Company
or the pursuit of the Company's corporate object.

Art. 16. Conflicts of Interest. If any Director has or may have any personal interest in any transaction of the Company,
such Director shall disclose such personal interest to the Board of Directors and shall not consider or vote on any such
transaction.

Such transaction and such Director's interest therein shall be disclosed in a special report to the next general meeting of
shareholders before any vote by the latter on any other resolution.

If the Board of Directors only comprises one (1) member it suffices that the transactions between the Company and its
Director, who has such an opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this Article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that a Director is a director, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company
or firm. Any person related as afore described to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise
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engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented
from considering, voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 17. Directors' Liability - Indemnification. No Director commits himself, by reason of his functions, to any personal
obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company.

Directors are only liable for the performance of their duties.
The Company shall indemnify any Director, officer or employee of the Company and, if applicable, their successors,

heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by them in connection with any
action, suit or proceeding to which they may be made a party by reason of their being or having been director, officer or
employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which the Company is a shareholder
or creditor and by which they are not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which they shall be
finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct. In the event of a
settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the settlement as to which
the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is not guilty of gross negligence or misconduct.
The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which the persons to be indemnified pursuant to
the Articles of Incorporation may be entitled.

Art. 18. Confidentiality. Even after cessation of their mandate or function, any Director, as well as any person who is
invited to attend a meeting of the Board of Directors, shall not disclose information on the Company, the disclosure of
which may have adverse consequences for the Company, unless such divulgation is required (i) by a legal or regulatory
provision applicable to sociétés anonymes or (ii) for the public benefit.

Art. 19. Auditors. The business of the Company and its financial situation, including more in particular its books and
accounts, shall be reviewed by one or more statutory auditors, who need not be shareholders themselves.

When so required by laws, the Company's annual statutory and/or consolidated accounts must be audited by an approved
statutory auditor duly licensed in Luxembourg (réviseur d'entreprises agréé). When an approved statutory auditor is ap-
pointed, no statutory auditor must be appointed.

The statutory or approved statutory auditors, if any, will be appointed by the general meeting of shareholders, which
will determine their number and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointment. Unless otherwise
provided by mandatory Laws, they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the general
meeting of shareholders.

Chapter IV. - General meeting of shareholders

Art. 20. Powers of the General Meeting of Shareholders. The general meeting of shareholders shall have such powers
as are vested with the general meeting of shareholders pursuant to the Articles of Incorporation and the Laws.

Any regularly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.
The single shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting of shareholders.

Art. 21. Annual General Meeting. The annual general meeting of shareholders will be held in Luxembourg on the first
Wednesday of June at 4 pm.

If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on the
next following business day.

Art. 22. Other General Meetings. The Board of Directors or the statutory auditor(s) (if any) may convene general
meetings of shareholders (in addition to the annual general meeting of shareholders). Such meetings must be convened if
shareholders representing at least ten percent (10%) of the Company's capital so require.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders, will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the judgement
of the Board of Directors, which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 23. Notice of General Meetings. Shareholders will meet upon issuance (including, if appropriate, its publication)
of a convening notice in compliance with the Articles of Incorporation or the Laws.

The convening notice will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda and the nature of the
business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general meeting of shareholders
shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles of Incorporation and, if applicable, set out the
text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting and waive the convening formalities, the meeting may be held without
prior notice.

Art. 24. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of sha-
reholders.
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A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself, as
a proxy holder. A proxyholder may represent more than one shareholder.

The Board of Directors may determine any conditions that must be fulfilled in order for a shareholder to take part in a
general meeting of shareholders.

Shareholders, participating in a general meeting of shareholders by visioconference or any other similar means of
telecommunication allowing for their identification, shall be deemed present for the purpose of quorum and majority
computation. Such telecommunication methods shall satisfy all technical requirements to enable the effective participation
in the meeting and the deliberations of the meeting shall be retransmitted on a continuous basis.

Art. 25. Proceedings. Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman or by a person designated
by the Board of Directors or, in their absence, by the general meeting of shareholders.

The Chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.
The general meeting of shareholders shall elect a scrutineer to be chosen from the persons attending the general meeting

of shareholders.
The Chairman, the secretary and the scrutineer so appointed together form the board of the general meeting.

Art. 26. Adjournment. The Board of Directors may forthwith adjourn any general meeting of shareholders by four (4)
weeks. The Board of Directors must adjourn a meeting if so required by shareholders representing at least twenty percent
(20%) of the Company's issued capital.

Such adjournment automatically cancels any resolution already adopted prior thereto.
The adjourned general meeting of shareholders has the same agenda as the first one. Shares and proxies regularly

deposited in view of the first meeting remain validly deposited for the second one.

Art. 27. Vote. An attendance list indicating the name of the shareholders and the number of shares for which they vote
is signed by each one of them or by their proxy prior to the opening of the proceedings of the general meeting of shareholders.

The general meeting of shareholders may deliberate and vote only on the items comprised in the agenda.
Voting takes place by a show of hands or by a roll call, unless the general meeting of shareholders resolves to adopt

another voting procedure.
The shareholders are authorized to cast their vote by ballot papers (“formulaires”) expressed in the English language.
Any ballot paper (“formulaire”) shall be delivered by hand with acknowledgment of receipt, by registered post, by

special courier service using an internationally recognised courier company at the registered office of the Company or by
fax at the fax number of the registered office of the Company.

Any ballot paper (“formulaire”) which does not bear any of the following indications is to be considered void and shall
be disregarded for quorum purposes:

- name and registered office and / or residence of the relevant shareholder;
- total number of shares held by the relevant shareholder in the issued capital of the Company and, if applicable, number

of shares of each class held by the relevant shareholder in the issued capital of the Company;
- agenda of the general meeting;
- indication by the relevant shareholder, with respect to each of the proposed resolutions, of the number of shares for

which the relevant shareholder is abstaining, voting in favour of or against such proposed resolution; and
- name, title and signature of the duly authorized representative of the relevant shareholder.
Any ballot paper (“formulaire”) shall be received by the Company no later than five (5) p.m. (Luxembourg time) on the

day on which banks are generally open for business in Luxembourg immediately preceding the day of the general meeting
of shareholders. Any ballot paper (“formulaire”) received by the Company after such deadline shall be disregarded for
quorum purposes.

A ballot paper (“formulaire”) shall be deemed to have been received:
(a) if delivered by hand with acknowledgment of receipt, by registered post or by special courier service using an

internationally recognised courier company: at the time of delivery; or
(b) if delivered by fax: at the time recorded together with the fax number of the receiving fax machine on the transmission

receipt.
Resolutions whose adoption is not subject to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of

Incorporation, shall be adopted, irrespective of the number of shares represented, by a simple majority of votes cast.
For resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of

Incorporation, the quorum shall be at least one half (1/2) of all the shares issued and outstanding. If the said quorum is not
present at a first meeting, a second meeting may be convened at which there shall be no quorum requirement. In order for
the proposed resolutions to be adopted, and save as otherwise provided by the Laws, a two thirds (2/3 rds ) majority of the
votes cast is required.
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Art. 28. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the members of the board of
the general meeting and may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who so request.

Chapter V. - Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 29. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year.

Art. 30. Adoption of Financial Statements. The Board of Directors shall prepare, for approval by the shareholders, annual
statutory and/or consolidated accounts in accordance with the requirements of the Laws and Luxembourg accounting
practice.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the general meeting of shareholders for approval.

Art. 31. Distribution of Profits. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the “Legal Reserve”). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

After allocation to the Legal Reserve, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder of the
annual net profits will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by
carrying it forward to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distri-
butable reserves or share premium, to the shareholders.

In the event of a dividend declaration, such dividend shall be allocated and paid in the following order:
the holder(s) of the Ordinary Shares shall be entitled to a dividend equal to eleven per cent 11% of the nominal value

of the Ordinary Shares;
the holder(s) of the Class A Shares shall be entitled to a dividend equal to one per cent (1%) of the nominal value of the

Class A Shares;
the holder(s) of the Class B Shares shall be entitled to a dividend equal to two per cent (2%) of the nominal value of the

Class B Shares;
the holder(s) of the Class C Shares shall be entitled to a dividend equal to three per cent (3%) of the nominal value of

the Class C Shares;
the holder(s) of the Class D Shares shall be entitled to a dividend equal to four per cent (4%) of the nominal value of

the Class D Shares;
the holder(s) of the Class E Shares shall be entitled to a dividend equal to five per cent (5%) of the nominal value of the

Class E Shares;
the holder(s) of the Class F Shares shall be entitled to a dividend equal to six per cent (6%) of the nominal value of the

Class F Shares;
the holder(s) of the Class G Shares shall be entitled to a dividend equal to seven per cent (7%) of the nominal value of

the Class G Shares;
the holder(s) of the Class H Shares shall be entitled to a dividend equal to eight per cent (8%) of the nominal value of

the Class H Shares;
the holder(s) of the Class I Shares shall be entitled to a dividend equal to nine per cent (9%) of the nominal value of the

Class I Shares
and the holder(s) of the Class J Shares shall be entitled to a dividend equal to ten per cent (10%) of the nominal value

of the Class J Shares.
If the dividends referred to above as annual fixed dividends are not declared or paid during one or more particular years,

the fixed dividend entitlement shall continue to accrue.
In case of distribution, the balance shall be allocated pro rata to the holder(s) of the Preference Shares pursuant to a

decision taken by the general meeting of Shareholders of the Company.
Subject to the conditions fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Board of Directors

may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Board of Directors fixes the amount and the date
of payment of any such advance payment.

Chapter VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 32. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the Articles of Incorporation or, as the case may be, by
the Laws for any amendment of the Articles of Incorporation.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Board of Directors or such other persons
(who may be physical persons or legal entities) appointed by a general meeting of shareholders, who will determine their
powers and their compensation.

In case of liquidation, all assets and cash of the Company shall be applied in the following order of priority:
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(i) first, to the creditors (whether by payment or the making of reasonable provision for payment thereof) for all the
Company's debts and liabilities;

(ii) second, to the shareholder(s) for the repayment of the nominal value of its(their) shares in the Company;
(iii) third, to the holder(s) of all classes of shares in such order of priority and in such amount as is necessary to achieve

on an aggregate basis the same economic result as the distribution rules set out for dividend distributions.
After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net

liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Chapter VII. - Applicable Law

Art. 33. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

The Articles of Incorporation of the Company having thus been recorded by the notary, the Company's shares have been
subscribed and the nominal value of these shares, as well as a share premium, as the case may be, has been paid in cash as
follows:

Shareholders Subscribed
capital

Number and class
of shares

Amount paid-
in

LinzMid S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 31,000 30,990 Ordinary Shares
1 Class A Share
1 Class B Share
1 Class C Share
1 Class D Share
1 Class E Share
1 Class F Share
1 Class G Share
1 Class H Share
1 Class I Share
1 Class J Share

EUR 31,000

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 31,000 31,000 EUR 31,000
The amount of thirty-one thousand euro (EUR 31,000.-) was thus as from that moment at the disposal of the Company,

evidence thereof having been submitted to the undersigned notary who states that the conditions provided for in article 26
of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

Expenses

The amount of the costs, expenses, fees and charges, of any kind whatsoever, which are due from the Company or
charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred euro (EUR 1,200.-).

Transitory Provisions

The first financial year of the Company will begin on the date of formation of the Company and will end on the last day
of December of 2015.

Resolutions of the general meeting of shareholders
First Resolution

The general meeting of shareholders resolved to establish the registered office at 24, avenue Emile Reuter, L-2420
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Second Resolution

The general meeting of shareholders resolved to set at four (4) the number of Directors and further resolved to appoint
the following persons as Directors for a period ending at the first annual general meeting of shareholders:

- Mr Frank Przygodda, private employee, born on 28 February 1968 in Bochum, Germany, residing professionally at
5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg;

- Ms. Jennifer Ferrand, private employee, born on 23 February 1981 in Thionville, France, residing professionally at
24, avenue Emile Reuter, L - 2420 Luxembourg;

- Mr. Wolfgang Pietzsch, managing director, born on 29 December 1964 in Frankfurt am Main, Germany, residing
professionally at An der Welle 4, D-60322 Frankfurt am Main, Germany.

- Ms Joan-Sophie Kiener-Wegmann, private employee, born on 5 October 1984 in Sarreguemines, France, residing
professionally at 24, avenue Emile Reuter, L - 2420 Luxembourg;
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Third Resolution

The general meeting of shareholders resolved to set at one the number of auditors and further resolved to elect the
following as auditor for a period ending at the first annual general meeting of shareholders:

Ernst & Young Luxembourg a société anonyme governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under the number B 88 019, having its registered office at 7,
rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duchy of Luxembourg

The undersigned notary, who knows and speaks English, stated that on request of the appearing person, the present deed
has been worded in English followed by a French version; on request of the same person(s) and in case of divergences
between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Diekirch by the undersigned notary, on the day referred to at the beginning
of this document.

The document having been read to the appearing person(s), who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le septième jour de juillet.
Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, (Grand-Duché du Luxembourg).

A comparu:
LinzMid S.A. une société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social 24, avenue Emile Reuter, L-2420

Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et en cours d'immatriculation auprès du registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

représentée par Tessy BODEVING, employée privée, demeurant professionnellement à Diekirch, en vertu d'une pro-
curation donnée à Luxembourg, laquelle procuration, signée par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au
présent acte aux fins d'enregistrement.

Les statuts qui suivent ont ainsi été rédigés:

Chapitre I er . - Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes une société anonyme (la «Société») régie par les lois du
Grand-Duché de Luxembourg (les «Lois») et par les présents statuts (les «Statuts»).

La Société peut comporter un actionnaire unique, propriétaire de la totalité des actions, ou plusieurs actionnaires.
La Société adopte la dénomination ««LinzLow S.A.».

Art. 2. Siège Social. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par une décision du Conseil d'Admi-

nistration.
Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand- Duché du Luxembourg ou à l'étranger par une

décision du Conseil d'Administration.
Dans l'hypothèse où le Conseil d'Administration estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, écono-

mique ou social sont de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée
avec ce siège ou entre ce siège et l'étranger ou que de tels événements se sont produits ou sont imminents, la Société pourra
transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures
provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, de-
meurera régie par les Lois. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par le Conseil
d'Administration.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet l'acquisition, la détention et la cession de participations dans toute société et
entreprise luxembourgeoise et/ou étrangère, ainsi que l'administration, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut fournir des prêts et financements sous quelque forme que ce soit ou consentir des garanties ou sûretés
sous quelque forme que ce soit, au profit de sociétés et d'entreprises faisant partie du groupe de sociétés dont la Société
fait partie.

La Société peut également investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou tout autre actif mobilier
ou immobilier sous quelque forme que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations, de billets à ordre ou
tout autre instrument de dettes ainsi que des bons de souscription ou tout autre droit de souscription d'actions.

D'une façon générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière qu'elle estime
utile à l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Elle peut être dissoute, à tout moment, par une décision de l'assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises par les Statuts pour toute modification des Statuts, et conformément à l'article 31 des
Statuts, sans préjudice des dispositions impératives des Lois.

Chapitre II. - Capital, Actions

Art. 5. Capital Émis. Le capital émis est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000), représenté par trente mille neuf
cent quatre vingt dix (30.990) actions ordinaires (les «Actions Ordinaires»), une (1) action de catégorie A (l'«Action de
Catégorie A»), une (1) action de catégorie B (l'«Action de Catégorie B»), une (1) action de catégorie C (l'«Action de
Catégorie C»), une (1) action de catégorie D (l'«Action de Catégorie D»), une (1) action de catégorie E (l'«Action de
Catégorie E»), une (1) action de catégorie F (l'«Action de Catégorie F»), une (1) action de catégorie G (l'«Action de
Catégorie G»), une (1) action de catégorie H (l'«Action de Catégorie H»), une (1) action de catégorie I (l'«Action de
Catégorie I»), une (1) action de catégorie J (l'«Action de Catégorie J» et ensemble avec les Actions de Catégorie A, les
Actions de Catégorie B, les Actions de Catégorie C, les Actions de Catégorie D, les Actions de Catégorie E, les Actions
de Catégorie F, les Actions de Catégorie G, les Actions de Catégorie H et les Actions de Catégorie I, les «Actions de
Préférence»)

Chaque action a une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-), et chaque action est entièrement libérée.
En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes

d'émission payées sur les actions en plus de la valeur nominale. Le compte prime d'émission constitue une réserve distri-
buable et peut être utilisé notamment pour régler le prix des actions que la Société a rachetées à ses actionnaires, pour
compenser toute perte nette réalisée, pour distribuer des dividendes aux actionnaires ou pour affecter des fonds à la réserve
légale.

Les comptes prime d'émission peuvent être créés pour enregistrer les apports contribués à la Société par les actionnaires
existants sans émission d'actions. Les comptes prime d'émission constituent une réserve distribuable et peuvent être utilisés
notamment pour payer les actions que la Société pourrait racheter de ses actionnaires, pour compenser les pertes nettes
réalisées, pour distribution aux actionnaires ou pour allocation des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Augmentation et Réduction du Capital.
6.1. Le capital émis et/ou le capital autorisé de la Société peut être augmenté ou réduit, une ou en plusieurs fois, par une

résolution de l'assemblée générale des actionnaires adoptée aux conditions de quorum et de majorité requises par les Statuts
ou, le cas échéant, pour toute modification des Statuts, par les Lois.

Les nouvelles actions à souscrire par apport en numéraire seront offertes par préférence aux actionnaires existants
proportionnellement à la part du capital qu'ils détiennent. Le Conseil d'Administration (tel que défini ci-dessous) fixera le
délai pendant lequel le droit préférentiel de souscription devra être exercé. Ce délai ne pourra pas être inférieur à trente
(30) jours.

Par dérogation à ce que est dit ci-dessus, l'assemblée générale des actionnaires délibérant aux conditions de quorum et
de majorité exigées par les Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts, peut limiter ou
supprimer le droit préférentiel de souscription.

6.2 Le capital social de la Société peut être réduit y compris par l'annulation d'une ou plusieurs catégories d'actions par
le rachat et l'annulation de toutes les actions de ces catégories.

Une réduction de capital par rachat d'une classe d'actions peut uniquement être mise en oeuvre pendant les Périodes de
Rachat suivantes:

La période pour les Actions de Catégorie A est la période commençant à la constitution de la Société et terminant au
plus tard le 31 décembre 2016 (la «Période A»);

La période pour les Actions de Catégorie B est la période commençant le jour suivant la Période A et terminant au plus
tard le 31 décembre 2017 (la «Période B»);

La période pour les Actions de Catégorie C est la période commençant le jour suivant la Période B et terminant au plus
tard le 31 décembre 2018 (la «Période C»);

La période pour les Actions de Catégorie D est la période commençant le jour suivant la Période C et terminant au plus
tard le 31 décembre 2019 (la «Période D»);

La période pour les Actions de Catégorie E est la période commençant le jour suivant la Période D et terminant au plus
tard le 31 décembre 2020 (la «Période E»);

La période pour les Actions de Catégorie F est la période commençant le jour suivant la Période E et terminant au plus
tard le 31 décembre 2021 (la «Période F»);

La période pour les Actions de Catégorie G est la période commençant le jour suivant la Période F et terminant au plus
tard le 31 décembre 2022 (la «Période G»);

La période pour les Actions de Catégorie H est la période commençant le jour suivant la Période G et terminant au plus
tard le 31 décembre 2023 (la «Période H»);

La période pour les Actions de Catégorie I est la période commençant le jour suivant la Période H et terminant au plus
tard le 31 décembre 2024 (la «Période I»);
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La période pour les Actions de Catégorie J est la période commençant le jour suivant la Période I et terminant au plus
tard le 31 décembre 2025 (la «Période J»);

Au cas où l'une des catégories d'actions ci-dessus n'a pas été rachetée dans la Période de Rachat pertinente, le rachat et
l'annulation de cette catégorie d'actions pourra être mise en oeuvre pendant une nouvelle Période de Rachat (une «Nouvelle
Période») commençant immédiatement après la dernière Période de Rachat (ou, le cas échéant, la date après la fin de la
Nouvelle Période d'une autre catégorie, précédente) se terminant au plus tard un an après la date de commencement de
cette Nouvelle Période. La première Nouvelle Période commencera le lendemain de la fin de la Période J par la première
catégorie d'actions non rachetée et non annulée lors de sa Période de Rachat dans l'ordre de la catégorie A à J (pour autant
qu'elle n'ont pas été préalablement rachetées et annulées).

Pour éviter toute ambiguïté, si une catégorie d'actions a été rachetée et annulée avant l'expiration de sa Période de Rachat
(ou le cas échéant de la Nouvelle Période) la Période de Rachat (ou le cas échéant de la Nouvelle Période) commencera au
premier jour suivant le jour du rachat et de l'annulation de ladite catégorie d'actions et se prolongera jusqu'à la date initia-
lement prévue dans les statuts.

En cas de rachat et d'annulation d'une catégorie entière d'actions, le Montant Total d'Annulation sera dû aux détenteurs
de celle-ci, proportionnellement à leur détention dans une telle catégorie d'actions, Pour éviter toute ambiguïté, la Société
peut se libérer de son obligation de paiement en espèces, en nature ou par compensation.

Le Montant Total d'Annulation mentionné ci-dessus à retenir sera déterminé par le Conseil d'Administration à sa dis-
crétion exercée raisonnablement et dans l'intérêt de la Société. Pour éviter tout ambiguïté, le Conseil d'Administration peut
à sa seule discrétion, inclure ou exclure en tout ou en partie du calcul du Montant Total d'Annulation, les réserves dispo-
nibles.

Pour les besoins de ses statuts, les termes suivants avec une majuscule ont la signification suivante:
«Montant Disponible» signifie le montant total des profits nets de la Société (incluant les bénéfices reportés) augmenté

par (i) toutes les réserves librement distribuables et (ii) le cas échéant, par le montant d'une réduction de capital et d'une
réduction de la réserve légale en relation avec les catégories de actions à annuler, mais réduit par (i) toute perte (incluant
les pertes reportées), (ii) toute somme à placer dans des réserve(s) non distribuables suivant les exigences de la Loi ou des
présents Statuts, chaque fois comme prévu dans les Comptes Intérimaires pertinents (pour autant que de besoin, en enlevant
tout double comptage), (iii) tout dividende auquel les Actions Ordinaires donnent droit conformément aux Statuts et (iv)
tout Droit au Bénéfice de sorte que:

AA = (NP + P+ CR) - (L + LR+OD+PE)
Où:
AA = Montant Disponible.
NP = les profits nets (incluant les bénéfices de l'année en cours et reportés).
P = toutes réserves librement distribuables.
CR = le montant d'une réduction de capital et une réduction de la réserve légale en relation avec les catégories d'Actions

de Préférence à annuler.
L = toute perte (incluant les pertes reportées) exprimée comme un nombre positif.
LR = toute somme à placer dans des réserve(s) suivant les exigences de la Loi ou des présents Statuts.
OD = le dividende auquel donnent droit les actions ordinaires conformément aux statuts.
PE = le Droit au Bénéfice
Le Montant disponible doit être énoncé dans le Comptes Intérimaires de la Période A pertinente et doit être évalué par

le Conseil d'Administration de la Société de bonne foi et en assurant que la Société puisse continuer ses activités.
«Liquidités Disponibles» signifie (i) toutes les liquidités détenues par la Société (à l'exclusion des liquidités détenues

dans des dépôts à termes avec une durée résiduelle supérieure à six (6) mois), (ii) tout instrument du marché monétaire,
obligations et notes pouvant être réalisés immédiatement ainsi que toute créance qui selon le Conseil d'Administration sera
payé à la Société à court terme moins tout endettement ou toute autre dette de la Société payable à moins de 6 mois déterminé
sur base des Comptes Intérimaires concernant la Période de Rachat pertinente (ou la Nouvelle Période, selon le cas) et (iii)
tout actif tel que les actions, valeurs ou tout autre type de sûreté détenue par la Société.

«Montant d'Annulation» un montant n'excédant pas le Montant Disponible relatif à la Période de Rachat pertinente (ou
la Nouvelle Période, selon le cas) sous réserve que ce Montant d'Annulation ne puisse pas être plus élevé que les Liquidités
Disponibles relatives à la Période de Rachat pertinente (ou la Nouvelle Période).

«Période de Rachat» signifie respectivement la Période A, Période B, Période C, Période D, Période E, Période F, Période
G, Période H, Période I et Période J.

«Comptes Intérimaires» signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date des Comptes Intérimaires pertinente.
«Date des Comptes Intérimaires» signifie la date pas plus tôt que trente (30) jours avant la date de rachat et d'annulation

des catégories de actions pertinentes.
«Lois» signifie la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.«Droit au Bénéfice» signifie le

droit aux dividendes sur les catégories d'actions qui n'ont pas été rachetées.
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Art. 7. Capital Autorisé. Le capital autorisé de la Société (qui, pour éviter tout doute comprend le capital émis de la
Société) est fixé à cinquante cinq millions d'euros (EUR 55,000,000), représenté par cinq millions (5,000,000) d'actions
ordinaires, cinq millions (5,000,000) d'Actions de Catégorie A, cinq millions (5,000,000) d'Actions de Catégorie B, cinq
millions (5,000,000) d'Actions de Catégorie C, cinq millions (5,000,000) d'Actions de Catégorie D, cinq millions
(5,000,000) d'Actions de Catégorie E, cinq millions (5,000,000) d'Actions de Catégorie F, cinq millions (5,000,000) d'Ac-
tions de Catégorie G, cinq millions (5,000,000) d'Actions de Catégorie H, cinq millions (5,000,000) d'Actions de Catégorie
I et cinq millions (5,000,000) d'Actions de Catégorie J.

Chaque action autorisée de chaque catégorie a une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune.
Le Conseil d'Administration est autorisé et mandaté, dans les limites du capital autorisé, à (i) réaliser toute augmentation

de capital émis en une ou plusieurs fois, à la suite, le cas échéant, de l'exercice de droits de souscription et/ou aux droits
de conversion accordés par le Conseil d'Administration à concurrence du capital autorisé conformément aux termes et
conditions des bons de souscription (qui peuvent être séparés ou attachés aux actions, obligations, billets à ordre ou ins-
truments similaires), d'obligations convertibles, de billets à ordre ou instruments similaires émis de temps à autre par la
Société, en émettant de nouvelles actions, avec ou sans prime d'émission, contre des apports en numéraire ou en nature,
par conversion de créances de la Société, ou de toute autre manière; (ii) fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions
successives, le prix d'émission, les conditions de la souscription et de la libération des actions nouvelles; et (iii) supprimer
ou limiter le droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cas d'une émission d'actions contre apport en nu-
méraire. Cette autorisation est valable pendant une période se terminant cinq (5) ans après la publication de l'acte de
constitution de la Société au Mémorial et peut être renouvelée par une décision de l'assemblée générale des actionnaires
délibérant aux conditions de quorum et de majorité exigées par les Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute
modification des Statuts.

Le Conseil d'Administration peut déléguer à toute personne dûment autorisée, la fonction d'accepter des souscriptions
et de recevoir paiement pour des actions représentant tout ou partie de l'émission d'actions nouvelles dans le cadre du capital
autorisé.

A la suite de chaque augmentation du capital émis dans le cadre du capital autorisé, réalisée et constatée dans les formes
prévues par les Lois, l'article 5 sera modifié afin de refléter l'augmentation du capital. Une telle modification sera constatée
sous forme authentique par le Conseil d'Administration ou par toute personne dûment autorisée et mandatée à cet effet par
le Conseil d'Administration.

Art. 8. Actions. Les droits et obligations inhérents aux actions sont identiques, sauf stipulation contraire des Statuts ou
des Lois.

Chaque part sociale donne droit à une voix.
Les actions sont librement cessibles.
Les copropriétaires, les usufruitiers et les nu-propriétaire d'actions, les créanciers gagistes et donneurs de gage sur actions

sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné ou non parmi eux.
Les actions seront seulement nominatives.
Un registre des actionnaires, qui pourra être consulté par tout actionnaire, sera tenu au siège social. Ce registre contiendra

la désignation précise de chaque actionnaire et l'indication du nombre et de la catégorie de ses actions (s'il y en a), l'indication
des paiements effectués sur ces actions ainsi que les cessions des actions avec leur date. Chaque actionnaire notifiera son
adresse et tout changement de celle-ci à la Société par lettre recommandée. La Société sera en droit de se fier pour toutes
fins à la dernière adresse communiquée. La propriété des actions résultera des inscriptions dans le registre des actionnaires.
Des certificats reflétant les inscriptions dans le registre des actionnaires seront délivrés aux actionnaires à leur demande.
La Société peut émettre des certificats d'actions nominatives multiples.

Toute cession d'actions sera inscrite dans le registre des actionnaires par une déclaration de cession, datée et signée par
le cédant et le cessionnaire ou par leur(s) fondé(s) de pouvoir ainsi que conformément aux règles relatives aux cessions de
créances définies à l'article 1690 du Code civil luxembourgeois. De plus, la Société peut accepter et inscrire dans le registre
des actionnaires toute cession mentionnée dans toute correspondance ou autre document établissant l'accord du cessionnaire
et du cédant.

La propriété d'une action emporte de plein droit acceptation des Statuts et des résolutions adoptées par l'assemblée
générale des actionnaires.

Art. 9. Rachat d'actions. La Société peut racheter ses propres actions. L'acquisition et la détention de ses propres actions
s'effectuera conformément aux conditions et dans les limites fixées par les Lois.

Chapitre III. - Conseil d'administration, Commissaires

Art. 10. Gestion. La Société est gérée par un conseil d'administration (le «Conseil d'Administration»).
Le Conseil d'Administration sera composé de trois (3) membres au moins (les «Administrateurs»), lesquels n'auront pas

besoin d'être actionnaires.
Si et aussi longtemps que la Société ne comptera qu'un (1) actionnaire, le Conseil d'Administration pourra être composé

d'un (1) seul Administrateur.
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Les Administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires, qui détermineront leur nombre et la durée de
leur mandat, qui ne pourra excéder six (6) ans. Ils peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou
sans motif, par une décision adoptée par l'assemblée générale des actionnaires.

L'assemblée générale des actionnaires pourra décider de qualifier les Administrateurs comme administrateur de catégorie
A («Administrateur de Catégorie A») ou administrateur de catégorie B («Administrateur de Catégorie B»).

En cas de vacance d'un poste au Conseil d'Administration, les Administrateurs restants peuvent élire par cooptation un
nouvel Administrateur jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires, qui devra ratifier cette cooptation ou élire
un nouvel Administrateur.

Art. 11. Pouvoirs du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus
pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par les Statuts ou par les Lois à l'assemblée générale des
actionnaires ou au(x) commissaires(s) relèvent de la compétence du Conseil d'Administration.

Les actionnaires ne participeront ni ne s'immisceront dans la gestion de la Société.

Art. 12. Délégation de Pouvoirs - Représentation de la Société. Le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion
journalière de la Société, ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion, à une ou plusieurs
personnes ou comités de son choix.

Le Conseil d'Administration peut également déléguer des pouvoirs ou des mandats spéciaux ou confier des fonctions
permanentes ou temporaires à des personnes ou comités de son choix.

La rémunération et les autres avantages accordés au(x) personne(s) auxquelles la gestion journalière de la Société a été
confiée devront être rapportés annuellement par le Conseil d'Administration à l'assemblée générale des actionnaires.

La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle de l'Administrateur unique ou par la signature
conjointe de deux (2) Administrateurs.

Toutefois, si les actionnaires ont qualifié les Administrateurs d'Administrateurs de Catégorie A ou d'Administrateurs de
Catégorie B, la Société ne sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d'un Administrateur de Catégorie
A et d'un Administrateur de Catégorie B.

La Société sera également engagée, vis-à-vis des tiers, par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui la gestion journalière de la Société aura été déléguée, dans le cadre de cette gestion journalière, ou par la
signature conjointe ou par la signature individuelle de toute personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par le
Conseil d'Administration, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 13. Réunions du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration peut nommer parmi ses membres un pré-
sident (le «Président»).

Le Conseil d'Administration peut également nommer un secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même Administrateur et
qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration (le «Secrétaire»).

Le Conseil d'Administration se réunira sur convocation du Président ou de deux (2) Administrateurs.
Le Président présidera toutes les réunions du Conseil d'Administration, mais en son absence le Conseil d'Administration

désignera un autre Administrateur comme président pro tempore par un vote à la majorité des Administrateurs présents ou
représentés à cette réunion.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de tous ceux qui ont le droit d'y assister, une convocation écrite devra
être transmise, vingt-quatre (24) heures au moins avant la date prévue pour la réunion du Conseil d'Administration, par
tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. La convocation indiquera la date, l'heure et le
lieu de la réunion ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être renoncé à cette convocation par
un accord correctement consigné de chaque Administrateur. Aucune convocation spéciale ne sera requise pour les réunions
se tenant à des dates et des lieux déterminés préalablement par une résolution adoptée par le Conseil d'Administration.

Les réunions du Conseil d'Administration se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil d'Adminis-
tration pourra déterminer de temps à autre.

Tout Administrateur pourra se faire représenter aux réunions du Conseil d'Administration en désignant par un écrit,
transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre Administrateur comme son
mandataire. Tout Administrateur pourra représenter un ou plusieurs membres du Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration ne pourra délibérer que si au moins la moitié (1/2) des Administrateurs en fonction est
présente ou représentée.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des Administrateurs présents ou représentés à cette réunion.
Un ou plusieurs Administrateurs peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou

tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simul-
tanément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.

Le Conseil d'Administration pourra déterminer toute autre règle concernant ce qui précède dans son règlement intérieur.
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Une décision écrite, signée par tous les Administrateurs, est régulière et valable de la même manière que si elle avait
été adoptée à une réunion du Conseil d'Administration, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être consignée
dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs Administrateurs.

Art. 14. Procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration. Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Ad-
ministration devront être consignés par écrit et seront signés par le Président et par le Secrétaire (s'il y en a) ou par deux
Administrateurs. Les procurations y resteront annexées.

Les copies ou les extraits des résolutions écrites adoptées par les Administrateurs aussi bien que les procès-verbaux de
l'assemblée générale des actionnaires, destinés à être produit en justice ou ailleurs, pourront être signés par l'Administrateur
unique ou par deux (2) Administrateurs agissant conjointement.

Les résolutions adoptées par l'Administrateur unique seront consignées par écrit et signées par l'Administrateur unique.

Art. 15. Rémunération et Dépenses. Sous réserve de l'approbation de l'assemblée générale des actionnaires, les Admi-
nistrateurs peuvent recevoir une rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes
les dépenses qu'ils auront exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 16. Conflits d'Intérêt. Si un Administrateur de la Société a ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction
de la Société, celui-ci devra en aviser le Conseil d'Administration et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre
un vote au sujet d'une telle transaction.

Cette transaction ainsi que l'intérêt personnel de l'Administrateur devront être portés à la connaissance de la prochaine
assemblée générale des actionnaires dans un rapport spécial et au plus tard avant tout vote ou toute autre décision.

Si le Conseil d'Administration comprend un membre unique, il suffit qu'il soit fait mention dans un procès-verbal des
opérations intervenues entre la Société et son Administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par le
simple fait qu'un Administrateur est administrateur, associé, membre, actionnaire, fondé de pouvoir ou employé d'une telle
société ou entreprise. Toute personne liée, de la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la
Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne devra pas, en raison de cette affiliation à cette société
ou entreprise, être automatiquement empêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de
tels contrats ou transactions.

Art. 17. Responsabilité des Administrateurs - Indemnisation. Les Administrateurs n'engagent pas leur responsabilité
personnelle lorsque, dans l'exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte de la Société.

Les Administrateurs sont uniquement responsables de l'accomplissement de leurs devoirs.
La Société indemnisera tout Administrateur, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas échéant, leurs suc-

cesseurs, leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu'ils ont à payer et
tous frais raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs dans des actions en
justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions actuelles ou anciennes
d'administrateur, de fondé de pouvoir ou d'employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute autre société dans
laquelle la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation, exception faite des cas
où leur responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement transactionnel, l'in-
demnisation ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transactionnel et dans ce cas seulement si la Société
reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'est pas coupable de négligence grave ou
mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d'autres droits auxquels les personnes susnommées pourraient
prétendre en vertu des Statuts.

Art. 18. Confidentialité. Même après la cessation de leur mandat ou fonction, tout Administrateur, de même que toute
personne invitée à participer à une réunion du Conseil d'Administration, ne devra pas dévoiler des informations sur la
Société dont la divulgation pourrait avoir des conséquences défavorables pour celle-ci, à moins que cette révélation ne soit
exigée par (i) une disposition légale ou réglementaire applicable aux sociétés anonymes ou (ii) l'intérêt du public.

Art. 19. Commissaires - Réviseurs d'entreprises agréés. Les affaires de la Société et sa situation financière, en particulier
ses documents comptables, devront être contrôlés par un ou plusieurs commissaires, qui n'ont pas besoin d'être eux-mêmes
actionnaires.

Dans les cas prévu par les Lois, les comptes annuels et/ou les comptes consolidés de la Société doivent être vérifiés par
un réviseur(s) d'entreprises agréé(s) habilité au Luxembourg. Si un réviseur d'entreprises agréé est nommé, aucun com-
missaire peut être nommé.

Le(s) commissaire(s) ou réviseur(s) d'entreprises agréé(s) seront s'il y en a, seront nommés par l'assemblée générale des
actionnaires, qui déterminera leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Sauf si autrement
disposé par les Lois, ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par l'assemblée générale des actionnaires.
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Chapitre IV. - Assemblée générale des actionnaires

Art. 20. Pouvoirs de l'Assemblée Générale des Actionnaires. L'assemblée générale des actionnaires exerce les pouvoirs
qui lui sont dévolus par les Statuts et les Lois.

Toute assemblée générale des actionnaires de la Société régulièrement constituée représente l'ensemble des actionnaires.
L'actionnaire unique exerce les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 21. Assemblée Générale Annuelle. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au Luxembourg le
premier mercredi de juin à 16 heures.

Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable
suivant.

Art. 22. Autres Assemblées Générales. Le Conseil d'Administration ou le(s) commissaire(s) (s'il y en a) peuvent con-
voquer des assemblées générales d'actionnaires (en plus de l'assemblée générale annuelle des actionnaires). De telles
assemblées doivent être convoquées si des actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social de la
Société le demandent.

Les assemblées générales des actionnaires, y compris l'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendront au
siège social de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché du Luxembourg et pourront se tenir à l'étranger, chaque
fois que des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par le Conseil d'Administration, le requièrent.

Art. 23. Convocation des Assemblées Générales. Les actionnaires se réuniront après envoi (y compris, si nécessaire,
publication) d'une convocation conformément aux Statuts ou aux Lois.

La convocation indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée générale ainsi que l'ordre du jour et la nature des
affaires à traiter lors de l'assemblée générale des actionnaires. L'ordre du jour d'une assemblée générale d'actionnaires doit
également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte des modifications
relatives à l'objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale des actionnaires et s'ils déclarent avoir
été dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée et qu'ils renoncent aux formalités de convocation, celle-ci peut se
tenir sans convocation préalable.

Art. 24. Présence - Représentation. Tous les actionnaires sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale d'actionnaires.

Un actionnaire peut prendre part à toute assemblée générale des actionnaires en désignant par écrit, transmis par tout
moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un mandataire qui n'a besoin d'être lui-même action-
naire. Un mandataire peut représenter plus qu'un associé.

Le Conseil d'Administration peut déterminer toute autre condition qui devra être remplie en vue de la participation d'un
actionnaire aux assemblées générales des actionnaires.

Les actionnaires participant à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou toute autre méthode de
télécommunication similaire permettant leur identification, seront considérés comme présent pour le calcul du quorum et
de la majorité. Ces méthodes de télécommunication doivent satisfaire à toutes les exigences techniques afin de permettre
la participation effective à l'assemblée et les délibérations de l'assemblée doivent être retransmises de manière continue.

Art. 25. Procédure. Toute assemblée générale des actionnaires est présidée par le Président ou par une personne désignée
par le Conseil d'Administration ou, en leur absence, par l'assemblée générale des actionnaires.

Le Président de l'assemblée générale des actionnaires désigne un secrétaire.
L'assemblée générale des actionnaires élit un scrutateur parmi les actionnaires participant à l'assemblée générale des

actionnaires.
Le Président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l'assemblée générale.

Art. 26. Prorogation. Le Conseil d'Administration peut proroger séance tenante toute assemblée générale des actionnaires
à quatre (4) semaines. Le Conseil d'Administration doit le faire sur la demande d'actionnaires représentant au moins vingt
pour cent (20%) du capital émis de la Société.

Cette prorogation annule automatiquement toute décision déjà adoptée.
L'assemblée générale des actionnaires prorogée a le même ordre du jour que la première assemblée. Les actions et les

procurations déposées régulièrement en vue de la première assemblée restent valablement déposées pour la deuxième
assemblée.

Art. 27. Vote. Une liste de présence indiquant le nom des actionnaires et le nombre des actions pour lesquelles ils votent
est signée par chacun d'entre eux ou par leur mandataire avant l'ouverture des débats de l'assemblée générale des action-
naires.

L'assemblée générale des actionnaires peut délibérer et voter uniquement sur les points figurant à l'ordre du jour.
Le vote se fait à main levée ou par un appel nominal, sauf si l'assemblée générale des actionnaires décide d'adopter une

autre procédure de vote.
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Les actionnaires sont autorisés à exprimer leurs votes au moyen de formulaires rédigés en langue anglaise.
Tout formulaire devra être remis en main propre contre décharge, ou envoyé par courrier recommandé ou par service

d'envois spéciaux utilisant une société postale internationalement reconnue, au siège social de la Société ou adressé par fax
au numéro de fax du siège social de la Société.

Tout formulaire de vote qui ne comporte pas l'une des mentions ou indications suivantes doit être considéré comme nul
et ne sera pas pris en compte pour le calcul du quorum:

- nom et siège social et/ou résidence de l'actionnaire concerné;
- nombre total d'actions détenues par l'actionnaire concerné dans le capital émis de la Société et, si nécessaire, le nombre

d'actions de chaque catégorie détenu par l'actionnaire concerné dans le capital émis de la Société;
- ordre du jour de l'assemblée générale;
- indication par l'actionnaire concerné, pour chacune des résolutions proposées, du nombre d'actions pour lesquelles

l'actionnaire concerné s'abstient, vote en faveur ou contre la résolution proposée; et
- nom, titre et signature du représentant dûment autorisé de l'actionnaire concerné.
Tout formulaire devra être reçu par la Société au plus tard à dix-sept (17) heures, heure de Luxembourg, le jour ouvrable

à Luxembourg précédant immédiatement le jour de l'assemblée générale des actionnaires. Tout formulaire reçu par la
Société après cette date limite ne sera pas pris en compte pour le calcul du quorum.

Un formulaire sera considéré comme ayant été reçu:
(a) s'il a été remis en main propre contre décharge, par courrier recommandé ou par service d'envois spéciaux utilisant

une société postale internationalement reconnue; à l'heure de la remise;
ou
(b) s'il a été délivré par fax, à l'heure indiquée avec le numéro de fax sur le rapport de transmission de l'appareil ayant

reçu le fax.
Les résolutions dont l'adoption n'est pas soumise aux conditions de quorum et de majorité exigées pour toute modification

des Statuts, seront adoptées à la majorité simple, indépendamment du nombre d'actions représentées.
Pour les résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité exigées pour toute modification

des Statuts, le quorum sera d'au moins la moitié (1/2) de toutes les actions émises. Si ce quorum n'est pas atteint, une
deuxième assemblée pourra être convoquée à laquelle aucun quorum ne sera requis. Afin d'adopter les résolutions propo-
sées, et sauf disposition contraire des Lois, une majorité des deux tiers (2/3) des votes exprimés est exigée.

Art. 28. Procès-verbaux. Les procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires sont signés par les membres du
bureau de l'assemblée générale et peuvent être signés par tous les actionnaires ou mandataires d'actionnaires qui en font la
demande.

Chapitre V. - Exercice social, Comptes annuels, Distribution des bénéfices

Art. 29. Exercice Social. L'exercice social de la Société commence le premier jour de janvier de chaque année et s'achève
le dernier jour de décembre de chaque année.

Art. 30. Approbation des Comptes Annuels. Le Conseil d'Administration prépare les comptes annuels et/ou les comptes
consolidés, pour approbation par les actionnaires, conformément aux dispositions des Lois et à la pratique comptable
luxembourgeoise.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis à l'assemblée générale des actionnaires pour approbation.

Art. 31. Distribution des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé au moins cinq pour cent (5 %)
qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale (la «Réserve Légale») conformément à la loi. Cette affectation cessera
d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%) du capital émis de la
Société.

Après affectation à la Réserve Légale, l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets.

Elle peut décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en le reportant à
nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes d'émission, aux actionnaires.

Dans le cas d'une déclaration de dividende, ce dividende sera alloué et distribué de la manière suivante:
les détenteurs des Actions Ordinaires auront droit à un dividende d'un montant de onze pour cent (11%) de la valeur

nominale des Actions de Ordinaires,
les détenteurs des Actions de Catégorie A auront droit à un dividende d'un montant de un pour cent (1%) de la valeur

nominale des Actions de Catégorie A,
les détenteurs des Actions de Catégorie B auront droit à un dividende d'un montant de deux pour cent (2%) de la valeur

nominale des Actions de Catégorie B,
les détenteurs des Actions de Catégorie C auront droit à un dividende d'un montant de trois pour cent (3%) de la valeur

nominale des Actions de Catégorie C,
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les détenteurs des Actions de Catégorie D auront droit à un dividende d'un montant de quatre pour cent (4%) de la valeur
nominale des Actions de Catégorie D,

les détenteurs des Actions de Catégorie E auront droit à un dividende d'un montant de cinq pour cent (5%) de la valeur
nominale des Actions de Catégorie E,

les détenteurs des Actions de Catégorie F auront droit à un dividende d'un montant de six pour cent (6%) de la valeur
nominale des Actions de Catégorie F,

les détenteurs des Actions de Catégorie G auront droit à un dividende d'un montant de sept pour cent (7%) de la valeur
nominale des Actions de Catégorie G,

les détenteurs des Actions de Catégorie H auront droit à un dividende d'un montant de huit pour cent (8%) de la valeur
nominale des Actions de Catégorie H,

les détenteurs des Actions de Catégorie I auront droit à un dividende d'un montant de neuf pour cent (9%) de la valeur
nominale des Actions de Catégorie I,

les détenteurs des Actions de Catégorie J auront droit à un dividende d'un montant de dix pour cent (10%) de la valeur
nominale des Actions de Catégorie J,

Si les dividendes cités ci-dessus en tant que dividendes annuels fixes ne sont pas déclarés ou payés pendant une ou
plusieurs années, le droit au dividende fixe continuera à s'accumuler.

Dans le cas d'une distribution, le solde devra être alloué pro rata au(x) détenteur(s) des Actions de Préférence suivant
une décision prise par l'assemblée générale des Actionnaires de la Société.

Sous réserve des conditions fixées par les Lois et conformément aux dispositions qui précèdent, le Conseil d'Adminis-
tration peut procéder au versement d'un acompte sur dividendes aux actionnaires. Le Conseil d'Administration déterminera
le montant ainsi que la date de paiement de tels acomptes.

Chapitre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 32. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une résolution de l'assemblée générale des action-
naires délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles fixées par les Statuts ou, le cas échéant, par
les Lois pour toute modification des Statuts.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par le Conseil d'Administration ou par toute autre personne
(qui peut être une personne physique ou une personne morale), nommée par l'assemblée générale des actionnaires qui
déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

En cas de liquidation, tous les actifs et les liquidités de la Société seront répartis dans l'ordre suivant de priorité:
i) premièrement, aux créanciers, (soit par paiement ou par constitution d'une réserve raisonnable pour le paiement de

celle-ci) pour les dettes et obligations de la Société;
(ii) deuxièmement, à l'actionnaire pour le remboursement de la valeur nominale de ses actions dans la Société;
(iii) troisièmement, aux détenteur(s) de toutes catégories d'actions dans un ordre de priorité et pour un montant de manière

à atteindre le même résultat économique que celui fixé par les règles relatives à la distribution de dividendes.

Chapitre VII. - Loi applicable

Art. 33. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux Lois,
et en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Paiement

Les Statuts de la Société ont donc été enregistrés par le notaire, les actions de la Société ont été souscrites et la valeur
nominale de ces actions, de même que la prime d'émission, le cas échéant a été payé en espèces ainsi qu'il suit:

Actionnaires Capital
souscrit

Nombre et catégorie
d'actions

Montant libéré

LinzMid S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 31.000 30.990 Actions Ordinaires
1 Action de Catégorie A
1 Action de Catégorie B
1 Action de Catégorie C
1 Action de Catégorie D
1 Action de Catégorie E
1 Action de Catégorie F
1 Action de Catégorie G
1 Action de Catégorie H
1 Action de Catégorie I
1 Action de Catégorie J

EUR 31.000

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 31.000 31.000 EUR 31.000
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Le montant de trente et un mille euros (EUR 31.000.-) est donc à ce moment à la disposition de la Société, preuve en a
été faite au notaire soussigné qui constate que les conditions prévues par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été observées.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Dispositions transitoires

Le premier exercice social de la Société commencera à la date de constitution de la Société et s'achèvera le dernier jour
de décembre de 2015.

Assemblée générale extraordinaire
Première Résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé d'établir le siège social au 24, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg,
Grand-Duché du Luxembourg.

Deuxième Résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé de fixer à quatre (4) le nombre des membres du Conseil d'Administration
et a décidé de plus de nommer les personnes suivantes comme Administrateurs pour une période prenant fin lors de la
première assemblée générale annuelle des actionnaires:

- M. Frank Przygodda, employé privé, né le 28 février 1968 à Bochum, Allemagne, résidant professionnellement au 5,
rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg;

- Mlle. Jennifer Ferrand, employée privée, née le 23 février 1981 à Thionville, France, résidant professionnellement au
24, avenue Emile Reuter, L - 2420 Luxembourg;

- M. Wolfgang Pietzsch, directeur général, né le 29 décembre 1964 à Frankfurt am Main, Allemagne, résidant profes-
sionnellement An der Welle 4, D-60322 Frankfurt am Main, Allemagne.

- Mlle Joan-Sophie Kiener-Wegmann, employée privée, née le 5 octobre 1984 à Sarreguemines, France, résidant pro-
fessionnellement au 24, avenue Emile Reuter, L - 2420 Luxembourg;

Troisième Résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé de fixer à un le nombre des commissaires et a décidé de plus de nommer
la personne suivante comme commissaire pour une période prenant fin lors de la première assemblée générale annuelle
des actionnaires:

Ernst & Young Luxembourg une société anonyme de droit luxembourgeois, immatriculée auprès du Registre du Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 88 019, ayant son siège social 7, rue Gabriel Lippmann, L-5365
Munsbach, Grand-Duché du Luxembourg

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, a déclaré par la présente qu'à la demande des comparants,
le présent acte a été rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande des mêmes comparants et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Diekirch par le notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire soussigné par leur nom, prénom

usuel, état et demeure, ils ont signé avec le notaire soussigné, le présent acte.
Signé: T. BODEVING, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch Actes Civils, le 09 juillet 2015. Relation: DAC/2015/11516. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 13 juillet 2015.
Référence de publication: 2015115684/1050.
(150124805) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Mallinckrodt Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 17.500,40.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 171.811.

In the year two thousand and fifteen, on the seventh day of July.
Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
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Was held
an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Mallinckrodt Group S.à r.l., a private limited

liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with
its registered office at 42-44 avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with a share capital
of USD 17,500.40, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 171.811 (the
Company). The Company was incorporated on 1 October 2012 pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary,
residing in Luxembourg, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, No 2661 of 30 October 2012.
The articles of association of the Company (the Articles) have been amended on 10 June 2013 pursuant to a deed of Maître
Henri Hellinckx, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, No 1880 of 3 August 2013.

THERE APPEARED:
Mallinckrodt International Finance S.A., a Luxembourg public limited liability company (société anonyme) having its

registered office at 42-44 avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the
Luxembourg trade and company register under the number B 172.865 (the Sole Shareholder),

hereby represented by Cyrielle Thel, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal.

The proxy from the Sole Shareholder after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the
Sole Shareholder and the undersigned notary shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the
registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, has requested the undersigned notary to record the following:
I. that the Sole Shareholder represents all of the issued and subscribed share capital of the Company which is set at USD

17,500.40 (seventeen thousand five hundred United States Dollars and forty United States Cents), divided into 350,008
(three hundred and fifty thousand eight) ordinary shares having a nominal value of USD 0.05 (five United States Cents)
each;

II. the agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Waiver of the convening notice;
2. Amendment to the dates of the accounting year of the Company;
3. Amendment to article 17 of the Articles in order to reflect the amendment under item 2. above; and
4. Power and authority granted to any manager of the Company or any lawyer or employee of Allen & Overy, société

en commandite simple, registered on list V of the Luxembourg bar, acting in the name and on behalf of the Company, to
arrange and carry out any necessary formalities with the relevant Luxembourg authorities in relation to the above agenda
items.

III. after due deliberation, the Meeting unanimously passed the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented at the present Meeting, the Meeting waives the
convening notice, the Sole Shareholder represented at the Meeting considering itself as duly convened and declaring having
perfect knowledge of the agenda which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Meeting acknowledges that the 2014 accounting year of the Company closed on 26 September 2014 and the 2015
accounting year of the Company started on 27 September 2014.

In light of the advisory opinion (avis general CNC 01/2014) issued by the Luxembourg Accounting Standards Board
(Commission des Normes Comptables) taking the view that a Luxembourg company may adopt a floating year-end under
the double condition (i) that such year-end has to be determinable in advance and foreseeable and (ii) that the period of the
annual year should not exceed 52 or, as the case may be, 53 weeks, the Meeting resolves to amend the dates of the accounting
year of the Company so that the accounting year shall start on the day following the last Friday of the month of September
and end on the last Friday of the month of September of the following year.

The Meeting further resolves that the current accounting year of the Company which started on Saturday 27 September
2014 shall close on Friday 25 September 2015.

Third resolution

The Meeting resolves to amend and it hereby amends article 17 of the Articles in order to reflect the second resolution
above, so that it shall henceforth read as follows:

“ Art. 17. Financial year. The accounting year of the Company shall begin on the day following the last Friday of the
month of September in a given year and shall end on the last Friday of the month of September of the following year.”

Fourth resolution

The Meeting resolves to authorize and empower any manager of the Company or any lawyer or employee of Allen &
Overy, société en commandite simple to see to and to accomplish any necessary formalities with the relevant Luxembourg
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authorities in relation to the above resolutions, including but not limited to, the filing of documents with the Luxembourg
Trade and Companies Register and the publication of excerpts in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C,
and generally to perform any other action that may be necessary or useful in relation thereto.

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations and expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of this notarial deed, is approximately EUR 1,500.-

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the proxyholder of
the appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version and that at the request of the same
proxyholder, it is stated that, in case of any discrepancy between the English and the French texts, the English version shall
prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the beginning of
this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party signed
together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le septième jour du mois de juillet.
Par-devant Maître Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue
une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'Associé unique de Mallinckrodt Group S.à r.l., une société à

responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg ayant son siège social au 42-44 avenue de
la Gare, L-1610 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et un capital social de USD 17.500,40, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B171811 (la Société). La Société a été constituée
le 1 er octobre 2012 en vertu d'un acte notarié de Maître Henri Hellinckx, notaire, résidant au Luxembourg, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2661 du 30 octobre 2012. Les statuts de la société (les Statuts)
ont été modifiés le 10 juin 2013 suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, lequel acte a été publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations - numéro 1880 du 3 août 2013.

A COMPARU:
Mallinckrodt International Finance S.A., une société anonyme luxembourgeoise ayant son siège social au 42-44 avenue

de la Gare, L-1610 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée au Registre du Commerce et des Société
sous le numéro B172865 (l'Associé Unique),

ici représenté par Cyrielle Thel, avocate, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
sous seing-privé.

La procuration de l'Associé Unique, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire,
reste annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec ledit acte auprès des autorités compétentes.

L'Associé Unique, représenté tel que déclaré ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'enregistrer ce qui suit:
I. l'Associé Unique représente l'ensemble du capital social émis et souscrit de la Société qui est fixé à USD 17.500,40

(dix-sept mille cinq-cents Dollars américains et quarante centimes), divisé en 350.008 (trois-cent cinquante mille huit) parts
sociales ayant une valeur nominale de USD 0,05 (5 centimes de Dollars américains) chacune;

II. l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:
1. Renonciation aux formalités de convocation;
2. Modification de l'année sociale de la Société;
3. Modification de l'article 17 des Statuts en vue de refléter la modification sous le point 2 ci-dessus; et
4. Pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société ou tout avocat ou employé de Allen & Overy, société en

commandite simple, d'accomplir pour le compte de la Société toutes formalités nécessaires avec les autorités luxembour-
geoises relativement aux points de cet ordre du jour, en ce compris, le dépôt et la publication de documents auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés luxembourgeois et la publication d'extraits dans le Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations C et de manière générale d'accomplir toutes les actions nécessaires ou utiles en relation avec les présentes.

III. après délibération, l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce aux formalités
de convocation, l'Associé Unique représenté à l'Assemblée se considérant comme dûment convoqué et déclarant avoir une
parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a été rendu accessible avant l'Assemblée.
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Deuxième résolution

L'Assemblée prend connaissance du fait que l'année sociale 2014 de la Société s'est terminée le 26 septembre 2014 et
que l'année sociale 2015 de la Société a commencé le 27 septembre 2014.

Au regard de l'avis rendu par la Commission des Normes Comptables (avis général CNC 01/2014) considérant qu'une
société luxembourgeoise peut adopter une année sociale flottante sous la double condition (i) que la date d'ouverture et la
date de clôture de l'exercice flottant soient prévisibles et déterminables ex ante et (ii) que l'exercice flottant n'excède pas
52 ou, le cas échéant, 53 semaines, l'Assemblée décide de modifier les dates de l'année sociale de la Société afin que l'année
sociale de la Société commence le jour suivant le dernier vendredi du mois de septembre et se termine le dernier vendredi
du mois de septembre de l'année suivante.

L'Assemblée décide par conséquent que l'actuelle année sociale de la Société qui a commencé le samedi 27 septembre
2014 se termine le vendredi 25 septembre 2015.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de modifier et par la présente modifie l'article 17 des Statuts en vue de refléter la deuxième résolution
ci-dessus, de sorte qu'il aura la teneur suivante:

« Art. 17. L'Année sociale de la Société commence le jour suivant le dernier vendredi du mois de septembre d'une
certaine année et se termine le dernier vendredi du mois de septembre de l'année suivante.»

Quatrième résolution

L'Assemblée donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société ou tout avocat ou employé de Allen & Overy, société
en commandite simple, d'accomplir pour le compte de la Société toutes formalités nécessaires avec les autorités luxem-
bourgeoises relativement aux points de cet ordre du jour, en ce compris, le dépôt et la publication de documents auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés luxembourgeois et la publication d'extraits dans le Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations C et de manière générale d'accomplir toutes les actions nécessaires ou utiles en relation avec les présentes.

Estimation des coûts

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société ou pour
lesquels elle est responsable, en conséquence du présent acte, sont estimés approximativement à EUR 1.500.-

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare qu'à la requête du mandataire de la partie comparante, le
présent acte a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête du même mandataire, et en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, l'original
du présent acte.

Signé: C. THEL et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 8 juillet 2015. Relation: 1LAC/2015/21347. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Référence de publication: 2015117178/153.

(150125629) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2015.

First Atlantic Real Estate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 174.817.

Le 24 juin 2015, la société à responsabilité limitée YES EUROPE a, en sa qualité de domiciliataire, dénoncé le siège
social de la société à responsabilité limitée «FIRST ATLANTIC REAL ESTATE S.à r.l.», inscrite au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg section B sous le numéro 174817 et jusqu'alors domiciliée au 32, avenue Monterey L-2163
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015115501/11.

(150124135) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.
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Terra Novus Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6630 Wasserbillig, 64, Grand-Rue.

R.C.S. Luxembourg B 198.394.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendfünfzehn, am siebzehnten Juni.
vor dem unterzeichneten Notar Jean SECKLER, mit Amtssitz in Junglinster, Großherzogtum Luxemburg,

ist erschienen:
DVF Dienstleistungs-Verwaltungs- und Forschungs-GmbH, mit Geschäftssitz in Europapark 1, A-8412 Allerheiligen

b. Wildon, Österreich, eingetragen im Firmenbuch Landesgericht für ZRS Graz, Österreich unter der Nummer FN 249800,
hier vertreten durch den allein vertretungsberechtigten Geschäftsführer, Herrn Herfried NEUMEISTER, Unternehmer,

geboren am 13. September 1970 in Graz (Österreich), wohnhaft in A-8412 Allerheiligen b. Wildon (Österreich), Großfeiting
16.

Welche erschienenen Partei, vertreten wie hiervor erwähnt, den beurkundenden Notar ersucht, die Satzung einer Ak-
tiengesellschaft, welche sie hiermit gründet, zu beurkunden wie folgt:

Name - Sitz - Dauer - Gesellschaftszweck - Kapital

Art. 1. Es wird hiermit eine luxemburgische Aktiengesellschaft („société anonyme“) unter der Bezeichnung „TERRA
NOVUS LUXEMBOURG S.A.“ gegründet.

Art. 2.
(1) Sitz der Gesellschaft ist in Gemeinde Mertert-Wasserbillig, Großherzogtum Luxemburg.
(2) Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen, Filialen und Tochtergesellschaften,

Agenturen und Büros sowohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.
(3) Unbeschadet der Regeln des allgemeinen Rechtes betreffend die Kündigung von Verträgen, falls der Gesellschaftssitz

auf Grund eines Vertrages mit Drittpersonen festgesetzt wurde, kann, durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates,
der Sitz der Gesellschaft an jede andere Adresse innerhalb der Gemeinde des Gesellschaftssitzes verlegt werden. Der
Gesellschaftssitz kann durch Beschluss der Generalversammlung an jeden beliebigen Ort im Großherzogtum verlegt wer-
den.

(4) Sollte die normale Geschäftstätigkeit am Gesellschaftssitz oder der reibungslose Verkehr mit dem Sitz oder von
diesem Sitz mit dem Ausland durch außergewöhnliche Ereignisse politischer, wirtschaftlicher oder sozialer Art gefährdet
werden, so kann der Gesellschaftssitz vorübergehend und bis zur völligen Wiederherstellung normaler Verhältnisse ins
Ausland verlegt werden. Diese einstweilige Maßnahme betrifft jedoch in keiner Weise die Nationalität der Gesellschaft,
die unabhängig von dieser einstweiligen Verlegung des Gesellschaftssitzes, luxemburgisch bleibt.

(5) Die Bekanntmachung an Dritte von einer derartigen Verlegung hat durch die Organe zu erfolgen, die mit der täglichen
Geschäftsführung beauftragt sind.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbeschränkt.

Art. 4.
(1) Der Hauptzweck der Gesellschaft ist die Forschung und Entwicklung, sowie die Verwertung von gewerblichen

Schutzrechten, insbesondere Patenten für Pflanzenschutzmittel, Pflanzenstärkungsmittel und Düngemittel sowie deren
Erst- und Weiterentwicklung. Zweck der Gesellschaft ist daneben der Import und Export, sowie der Vertrieb von Produkten,
welche auf den gewerblichen Schutzrechten der Gesellschaft basieren oder welche in einem verwandten Gebiet zum Einsatz
kommen, ohne unmittelbar durch gewerbliche Schutzrechte der Gesellschaft geschützt zu sein.

(2) Zweck der Gesellschaft ist weiterhin, die Beteiligung unter welcher Form auch immer, an luxemburgischen oder
ausländischen Gesellschaften, sowie die Verwaltung, die Kontrolle und Verwertung dieser Beteiligungen.

(3) Die Gesellschaft kann beliebige Wertpapiere und Rechte erwerben, auf dem Wege einer Beteiligung, Einbringung,
festen Übernahme oder Kaufoption, Verwertung oder jeder anderen beliebigen Form; sie kann teilnehmen an der Gründung,
Ausdehnung und Kontrolle von allen Gesellschaften und Unternehmen und denselben jede Art von Hilfe angedeihen lassen.

(4) Sie kann Darlehen aufnehmen oder gewähren, mit oder ohne Garantie, sowie Bürgschaften erstellen, an der Ent-
wicklung von Gesellschaften teilhaben und alle Tätigkeiten ausüben, die ihr im Hinblick auf den Gesellschaftszweck als
sinnvoll erscheinen.

(5) Die Gesellschaft kann auch Patente oder Lizenzen und andere, davon abgeleitete oder dieselben ergänzenden Rechte
erwerben, verwalten und verwerten.

Art. 5.
(1) Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft beträgt zweiunddreißigtausend Euro (EUR 32.000,-) eingeteilt in

dreihundertzwanzig (320) voll eingezahlte Aktien mit einem Nennwert von je einhundert Euro (EUR 100,-).
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(2) Die Aktien lauten auf den Namen oder den Inhaber, nach Wahl der Aktionäre, mit Ausnahme der Aktien, für welche
das Gesetz die Form von Namensaktien vorschreibt.

(3) Die Gesellschaft kann im Rahmen des Gesetzes und gemäß den darin festgelegten Bedingungen ihre eigenen Aktien
erwerben.

(4) Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft kann erhöht oder reduziert werden, durch Beschluss der General-
versammlung der Aktionäre, welcher wie bei Satzungsänderung zu fassen ist.

Verwaltung - Überwachung

Art. 6.
(1) Die Gesellschaft wird durch einen Verwaltungsrat von mindestens drei Mitgliedern verwaltet, deren Mitglieder nicht

Aktionäre zu sein brauchen. Die Gesellschaft, die bei der Gründung nur einen Aktionär hat oder bei der die Hauptver-
sammlung später feststellt, dass nur noch ein Aktionär alle Aktien hält, kann durch einen Verwaltungsrat mit nur einem
Mitglied verwaltet werden.

(2) Die Amtszeit der Verwaltungsratsmitglieder darf sechs (6) Jahre nicht überschreiten; die Wiederwahl ist zulässig.
Sie können jederzeit von der Generalversammlung abberufen werden.

(3) Scheidet ein durch die Generalversammlung der Aktionäre ernanntes Verwaltungsratsmitglied vor Ablauf seiner
Amtszeit aus, so können die auf gleiche Art ernannten verbleibenden Mitglieder des Verwaltungsrates einen vorläufigen
Nachfolger bestellen. Die nächstfolgende Hauptversammlung nimmt die endgültige Wahl vor.

Art. 7.
(1) Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, alle Handlungen vorzunehmen, welche zur Verwirklichung

des Gesellschaftszweckes notwendig sind oder diesen fördern. Alles, was nicht durch das Gesetz oder die gegenwärtige
Satzung der Hauptversammlung vorbehalten ist, fällt in den Zuständigkeitsbereich des Verwaltungsrates.

(2) Wenn die Gesellschaft einen Verwaltungsrat mit nur einem Mitglied hat, so hat auch dieses Mitglied allein die
weitestgehenden Befugnisse, alle Handlungen vorzunehmen, welche zur Verwirklichung des Gesellschaftszweckes not-
wendig sind oder diesen fördern.

(3) Der Verwaltungsrat muss aus seiner Mitte einen Vorsitzenden bestellen; in dessen Abwesenheit muss der Vorsitz
einem anwesenden Verwaltungsratsmitglied übertragen werden.

(4) Der Verwaltungsrat ist nur beschlussfähig, wenn die Mehrzahl seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist. Die
Vertretung durch ein entsprechend bevollmächtigtes Verwaltungsratsmitglied, welche schriftlich, per Fax oder EMail er-
folgen kann, ist gestattet. In Dringlichkeitsfällen kann die Abstimmung auch durch einfachen Brief, Telegramm, Fax oder
E-Mail erfolgen.

(5) Jedes Mitglied des Verwaltungsrats kann an jeder Sitzung des Verwaltungsrats über Videokonferenz oder gleich-
wertigen Kommunikationsmittel die seine Identifikation gewährleisten, teilnehmen. Diese Kommunikationsmittel müssen
technischen Voraussetzungen genügen, die die effektive Teilnahme an der Beratung, welche ununterbrochen übertragen
werden muss, gewährleisten. Die Beteiligung an einer Sitzung über die vorerwähnten Kommunikationswege ist mit einer
persönlichen Beteiligung an der Sitzung gleichzusetzen. Eine Sitzung des Verwaltungsrats die über vorerwähnte Wege
abgehalten wird, gilt als am Gesellschaftssitz abgehalten.

Art. 8. Die Beschlüsse des Verwaltungsrates werden mit absoluter Stimmenmehrheit getroffen. Bei Stimmengleichheit
ist die Stimme des Vorsitzenden nicht ausschlaggebend, dies um Zweifel zu vermeiden.

Art. 9.
(1) Die Protokolle der Sitzungen des Verwaltungsrates werden von den in den Sitzungen anwesenden Mitgliedern

unterschrieben.
(2) Die Beglaubigung von Abzügen oder Auszügen erfolgt durch ein Verwaltungsratsmitglied oder durch einen Be-

vollmächtigten.

Art. 10.
(1) In Zustimmung mit Artikel 8 hat der Verwaltungsrat die weitgehendsten Befugnisse, um die Gesellschaftsangele-

genheiten zu führen und die Gesellschaft im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten.
(2) Er ist für alles zuständig, was nicht ausdrücklich durch das Gesetz und durch die vorliegende Satzung der General-

versammlung vorbehalten ist.

Art. 11. Gemäß Artikel 60 kann der Verwaltungsrat seine Befugnisse hinsichtlich der laufenden Geschäftsführung sowie
die diesbezügliche Vertretung der Gesellschaft an einen oder mehrere Verwaltungsratsmitglieder, Direktoren, Geschäfts-
führer oder andere Bevollmächtigte übertragen, die einzeln oder gemeinschaftlich handeln können und nicht Aktionäre zu
sein brauchen. Der Verwaltungsrat beschließt ihre Ernennung, ihre Abberufung und ihre Befugnisse. Bei der Übertragung
der laufenden Geschäftsführung an einzelne seiner Mitglieder verpflichtet sich der Verwaltungsrat, der jährlichen Haupt-
versammlung Bericht zu erstatten über alle Gehälter, Dienstbezüge und sonstige, dem Befugten zugestandenen Vorteile.
Die Gesellschaft kann auch spezielle Mandate durch beglaubigte- oder Privatvollmacht übertragen.
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Art. 12. Dritten gegenüber wird die Gesellschaft durch die gemeinsame Unterschrift von drei Mitgliedern des Verwal-
tungsrates oder durch die Einzelunterschrift des Bevollmächtigten des Verwaltungsrates rechtsgültig verpflichtet. Wenn
die Gesellschaft einen Verwaltungsrat mit nur einem Mitglied hat, so ist dieses Mitglied alleine zeichnungsberechtigt.

Art. 13.
(1) Die Tätigkeit der Gesellschaft wird durch einen oder mehrere von der Generalversammlung ernannte Kommissare

überwacht, welche nicht Aktionäre sein müssen, die ihre Zahl festlegt und ihre Vergütung festlegt.
(2) Die Dauer der Amtszeit der Kommissare wird von der Generalversammlung festgelegt. Sie kann jedoch sechs Jahre

nicht überschreiten.

Generalversammlung

Art. 14. Die Generalversammlung vertritt alle Aktionäre. Sie hat die weitestgehenden Vollmachten, um über die An-
gelegenheiten der Gesellschaft zu befinden. Ihre Beschlüsse sind bindend für die Aktionäre welche nicht vertreten sind,
dagegen stimmen oder sich enthalten. Die Einberufung der Generalversammlung erfolgt gemäß den Bestimmungen des
Gesetzes.

Art. 15.
(1) Die jährliche Generalversammlung tritt in der Gemeinde des Gesellschaftssitzes an dem im Einberufungsschreiben

genannten Ort zusammen und zwar am dritten Mittwoch im Monat Juni eines jeden Jahres um 10.00 Uhr.
(2) Falls der vorgenannte Tag ein Feiertag ist, findet die Versammlung am ersten nachfolgenden Werktag statt.

Art. 16. Der Verwaltungsrat oder der oder die Kommissare können eine außerordentliche Generalversammlung einbe-
rufen. Sie muss einberufen werden, falls Aktionäre, die mindestens zehn Prozent (10%) des Gesellschaftskapitals vertreten,
einen derartigen Antrag stellen.

Art. 17. Jede Aktie gibt ein Stimmrecht von einer Stimme. Die Gesellschaft wird nur einen Träger pro Aktie anerkennen;
für den Fall, dass eine Aktie mehreren Personen gehört, hat die Gesellschaft das Recht, die Ausübung alle Verfügungsrechte,
welche dieser Aktie anhaften, zu suspendieren, und zwar solange bis der Gesellschaft gegenüber ein einziger Eigentümer
ernannt wird.

Geschäftsjahr - Gewinnverteilung

Art. 18.
(1) Das Geschäftsjahr beginnt am ersten Januar eines jeden Jahres und endet am einunddreißigsten Dezember desselben

Jahres.
(2) Der Verwaltungsrat erstellt den Jahresabschluss, wie gesetzlich vorgeschrieben.
(3) Er legt diesen, mit einem Bericht über die Geschäfte der Gesellschaft, spätestens einen Monat vor der Jahresgene-

ralversammlung, den Kommissaren zur Einsicht, vor.

Art. 19.
(1) Vom Nettogewinn des Geschäftsjahres sind mindestens 5% für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage zu ver-

wenden; diese Verpflichtung wird aufgehoben, wenn die gesetzliche Rücklage 10% des Gesellschaftskapitals erreicht hat.
(2) Der Saldo steht zur freien Verfügung der Generalversammlung.
(3) Zusätzlich sind die Aktionäre jeder Zeit berechtigt, zur Auszahlung von Vorschussdividenden während eines jeden

Geschäftsjahres zu schreiten.

Auflösung - Liquidation

Art. 20.
(1) Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung aufgelöst werden, welcher unter den gleichen

Bedingungen gefasst werden muss wie bei Satzungsänderungen.
(2) Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidationsverwalter

durchgeführt, die natürliche oder juristische Personen sind und die durch die Generalversammlung unter Festlegung ihrer
Aufgaben und Vergütungen ernannt werden.

Allgemeine Bestimmungen

Art. 21. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gründer auf die Bestimmungen des
Gesetzes vom 10. August 1915, sowie auf die späteren Änderungen.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2015.
Die erste Generalversammlung findet im Jahre 2016 statt.
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Kapitalzeichnung - Einzahlung

Die dreihundertzwanzig (320) Aktien wurden durch DVF Dienstleistungs-Verwaltungs- und Forschungs-GmbH, vor-
genannt gezeichnet.

Das gezeichnete Kapital wurde in voller Höhe in bar eingezahlt.

Demzufolge steht der Gesellschaft der Betrag von zweiunddreißigtausend Euro (EUR 32.000,-) zur Verfügung, was
dem unterzeichneten Notar nachgewiesen und von ihm ausdrücklich bestätigt wird.

Bescheinigung

Der unterzeichnete Notar bescheinigt, dass die Bedingungen von Artikel 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 über
die Handelsgesellschaften erfüllt sind.

Schätzung der Gründungskosten

Die Gründerin schätzt die Kosten, Gebühren und jedwelche Auslagen, welche der Gesellschaft aus Anlass gegenwärtiger
Gründung entstehen, auf tausendzweihundert Euro (EUR 1.200,-).

Ausserordentliche Generalversammlung

Sodann hat die eingangs erwähnte Partei, die das gesamte Aktienkapital vertritt, sich zu einer außerordentlichen Gene-
ralversammlung der Aktionäre, zu der sie sich als ordentlich einberufen betrachtet, zusammen gefunden und einstimmig
folgende Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Zahl der Verwaltungsmitglieder wird auf drei (3) festgelegt.

Zu Verwaltungsratsmitgliedern bis zur Generalversammlung, welche über die Konten zum 31. Dezember 2019 befindet,
werden ernannt:

1.- Herr Andreas Th. BECKER, freier Unternehmensberater, geboren am 1. April 1953 in D-Bad Hersfeld, wohnhaft
in D-54296 Trier (Deutschland), Am Olbeschgraben 18,

2.- Herr Herfried NEUMEISTER, Unternehmer, geboren am 13. September 1970, in A-Graz, wohnhaft in A-8412
Allerheiligen b. Wildon (Österreich), Großfeiting 16,

3.- Herr Gerald TREUER, Angestellter, geb. am 10. November 1975, in Graz (Österreich), wohnhaft in A-8010 Graz
(Österreich), Riegelgasse 8A.

Zweiter Beschluss

Die Zahl der Kommissare wird auf einen (1) festgelegt.

Zum Kommissar bis zur Generalversammlung, welche über die Konten zum 31. Dezember 2020 befindet, wird ernannt:

Herr Ingolf Müller, Steuerberater, geschäftsansässig in D-46236 Bottrop (Deutschland), Bogenstr. 40,

Dritter Beschluss

Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-6630 Wasserbillig, 64, Grand Rue, Großherzogtum Luxemburg.

Vierter Beschluss

Herr Andreas Th. BECKER, vorgenannt, wird zum Delegierten des Verwaltungsrats für die tägliche Geschäftsführung
bestellt und das bis zur Generalversammlung, welche über die Konten zum 31. Dezember 2019 befindet.

Worüber Urkunde, Aufgenommen in Junglinster, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Komparenten, dem instrumentierenden Notar nach Na-
men, gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde
unterschrieben.

Gezeichnet: Herfried NEUMEISTER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 19 juin 2015. Relation GAC/2015/5166. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): Claire PIERRET.

Référence de publication: 2015117549/205.

(150125246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2015.
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Forza-One S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 38.214.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue au siège social en date du 8 juillet 2015

1. Le Conseil d Administration acte la démission avec effet au 22 juin 2015, de Monsieur Guillaume Scroccaro de son
mandat d'Administrateur de la société.

2. Le Conseil d'Administration décide de coopter, avec effet au 22 juin 2015, au poste d'Administrateur Monsieur Marc
Besch, employé privé, né le 21 novembre 1964 à Luxembourg, demeurant professionnellement au 12, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg, qui terminera le mandat de son prédécesseur.

Pour extrait conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015115506/16.
(150125075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Foscil S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 157.883.

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire du 17 juin 2015

Démission de Fiduciaire et Expertises (Luxembourg) S.A., RC Luxembourg B 70 909, 53 Route d’Arlon L-8211 Mamer
de son poste de commissaire aux comptes.

Nomination de FGA (Luxembourg) S.A., RC Luxembourg B 61.096, avec siège social à L-8211 Mamer, Route d’Arlon
53 en tant que commissaire aux comptes pour une durée de 6 ans.

Pour extrait sincère et conforme
Référence de publication: 2015115507/13.
(150124377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Hewlett-Packard Luxembourg Enterprises S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 88.847.

Extrait des résolutions de l'associé unique de la Société du 3 juillet 2015

En date du 3 juillet 2015, l'associé unique de la Société a pris la résolution suivante de nommer:
- M. Sven Olbrechts, né le 10 octobre 1970 à Vilvoorde (Belgique), demeurant à 42 Guido Gezellelaan, à 1910 Kam-

penhout, Belgique; et
- M. Etienne Rouvillois, né le 10 septembre 1966 à Rouen, France, demeurant à 191 Chemin des Arriots, 38330 Mont-

bonnot-Saint-Martin, France.
En tant que gérants de la Société avec effet immédiat en sus des gérants actuels de la Société, pour une durée illimitée.
Le conseil de gérance de la Société est donc composé comme suit:
- Mme Miral Hamani;
- M. Stéphane Lahaye;
- M. Coen Timmer;
- M. Bas Van Der Goorbergh;
- M. Sven Olbrechts; et
- M. Etienne Rouvillois
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 juillet 2015.
Pour Hewlett-Packard Luxembourg Enterprises S.à r.l.
Liudmila Gorodnikova

Référence de publication: 2015115567/25.
(150124826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.
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Général Investa S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2610 Luxembourg, 76, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 141.238.

Extrait des résolutions prises par l’actionnaire unique en date du 30 juin 2015:

- transfert du siège social de la société au 76, route de Thionville L-2610 Luxembourg;
- changement d’adresse professionnelle des administrateurs, Monsieur Marc Schintgen, Monsieur Ingor Meuleman ,

Monsieur Michal Wittmann et Madame Stéphanie Marion au 76, route de Thionville L-2610 Luxembourg et reconduction
de leurs mandats pour une période de 6 ans prenant fin à la date de la tenue de l’assemblée générale ordinaire statuant sur
les comptes de l’exercice 2020;

- transfert du siège social du commissaire aux comptes, la société Alpha Expert S.A. au 76, route de Thionville L-2610
Luxembourg et reconduction de son mandat pour une période de 6 ans prenant fin à la date de la tenue de l’assemblée
générale ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice 2020

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015115518/17.
(150124768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Galya International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 167.318.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue au siège social en date du 8 juillet 2015

1. Le Conseil d Administration acte la démission avec effet au 22 juin 2015, de Monsieur Guillaume Scroccaro de son
mandat d'Administrateur de la société.

2. Le Conseil d'Administration décide de coopter, avec effet au 22 juin 2015, au poste d'Administrateur Monsieur Marc
Besch, employé privé, né le 21 novembre 1964 à Luxembourg, demeurant professionnellement au 12, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg, qui terminera le mandat de son prédécesseur.

Pour extrait conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015115520/16.
(150125073) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Green America S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 195.298.

EXTRAIT

Les associés de la Société ont décidé par voie de résolutions écrites, adoptées le 9 juillet 2015, d'accepter la démission
des gérants Yasemin Bulut, avec effet au 26 juin 2015 et Kevin Fusco, avec effet immédiat.

Les associés de la Société ont également décidé de nommer Monsieur Michael Saulnier, résidant professionnellement
au 375, Park Avenue, NY-10152 New York, États-Unis d'Amérique, en tant que nouveau gérant de catégorie A de la
Société, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Dès lors le conseil de gérance de la Société est composé des personnes suivantes:
- Kimberly Terjanian (gérant de catégorie A)
- Michael Saulnier (gérant de catégorie A)
- Anita Lyse (gérant de catégorie B)
- Keith Greally (gérant de catégorie B)
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Green America S.à r.l.
Référence de publication: 2015115535/21.
(150124731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.
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Gawa Microfinance Fund S.C.A., SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société d'In-
vestissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.
R.C.S. Luxembourg B 154.238.

Extrait des Résolutions des Actionnaires du 8 juillet 2015

Les Actionnaires de la Société ont décidé comme suit:
- de nommer Deloitte, ayant son siège social au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg)

comme réviseur d'entreprise agrée jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2016.
Luxembourg, le 13 juillet 2015.
Référence de publication: 2015115521/13.
(150124132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Goodman Langenbach Logistics (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 153.621.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015115529/9.
(150124811) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Pecoma Actuarial and Risk S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3372 Leudelange, 11-13, rue Jean Fischbach.

R.C.S. Luxembourg B 70.939.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 2 avril 2015

Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2015:

- Monsieur Pit HENTGEN, Administrateur-Directeur Général, demeurant professionnellement au 9, rue Jean Fischbach
L-3372 Leudelange,

- Monsieur Jean HABAY, Actuaire-Conseil, Directeur, demeurant professionnellement au 9, rue Jean Fischbach, L-
3372 Leudelange, Administrateur-Délégué;

- Monsieur Rodolphe BELLI, chef du département Secrétariat Générale à la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat,
demeurant professionnellement, 1-2, place de Metz, L-1930 Luxembourg;

- Monsieur Fernand GRULMS, directeur Général, demeurant professionnellement au 11-13, rue Jean Fischbach, L-3372
Leudelange.

- Madame Manuela MANGON-ZANIER, actuaire conseil, demeurant professionnellement au 9, rue Jean Fischbach,
L-3372 Leudelange;

Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2015:

- BDO Tax & Accounting, ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Extrait des résolutions circulaires du conseil d'administration en date du 2 avril 2015

- Monsieur Pit HENTGEN, Administrateur-Directeur Général, demeurant professionnellement au 9, rue Jean Fischbach
L-3372 Leudelange, est nommé Président du conseil d'administration jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire
statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2015;

- Monsieur Jean HABAY, Actuaire-Conseil, Directeur, demeurant professionnellement au 9, rue Jean Fischbach, L-
3372 Leudelange, est nommé Administrateur-Délégué jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 juillet 2015.
Référence de publication: 2015115866/32.
(150123819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.
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Goodman Marcasite Logistics (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 137.791.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015115530/9.
(150124810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Goodman Mercure Logistics (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 178.489.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015115531/9.
(150124717) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Goodman Quartz Logistics (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 131.888.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015115532/9.
(150124711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Infront Finance Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 33.012.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 33, boulevard Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 177.813.

Extrait des résolutions écrites de l'associé unique de la Société adoptées le 7 juillet 2015

L'associé unique de la Société a décidé d'accepter les démissions de M. Davy Beaucé et de Mme Jana Olesky de leurs
fonctions de gérants de la Société avec effet au 7 juillet 2015.

En conséquence de ces démissions, l'associé Unique a décidé de nommer à compter du 7 juillet 2015 et pour une durée
indéterminée (i) M. Lin Zhang, de résidence professionnelle au Wanda Plaza B, 93 Jianguo Road, 100022 Beijing, Chine,
(ii) M. Jack Gao, de résidence professionnelle au Wanda Plaza B, 93 Jianguo Road, 100022 Beijing, Chine (iii) M. Christiaan
van Arkel, de résidence professionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, et (iv) Mme Anne Bölkow,
de résidence professionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:
- M. Lin Zhang, gérant;
- M. Jack Gao, gérant;
- M. Wolfgang Streit, gérant
- M. Christiaan van Arkel, gérant; et
- Mme Anne Bölkow.
L'associé unique a décidé d'approuver avec effet au 7 juillet 2015, le transfert de siège social de la Société au 33, boulevard

Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Infront Finance Luxembourg S.à r.l.
Un Mandataire

Référence de publication: 2015116998/27.
(150125486) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2015.
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Goodman Sepia Logistics (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 177.413.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015115533/9.
(150124809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Goodman Vanilla Logistics (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 160.462.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015115534/9.
(150124808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Grey Wing S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 194.515.

Résolutions prises par le gérant unique avec effet du 7 juillet 2015

Avec effet du 7 juillet 2015, le gérant unique a adopte la résolution suivantes:
1. Transfert du siège social de la société au 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, avec effet immédiat.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2015115537/13.
(150123964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Koch Business Solutions - Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 40.002,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 171.371.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique en date du 15 juin 2015 que la société suivante a été nommée réviseur
d'entreprises agréé de la Société avec effet immédiat et jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui approuvera les comptes
au 31 décembre 2014:

- Ernst & Young, une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 7, rue Gabriel Lippmann,
Parc d'Activité Sydrall 2, L-5365 Münsbach, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 47771.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Senningerberg
Signature

Référence de publication: 2015115648/23.
(150124466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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